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Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du R~glement sur 
les sociétés anonymes, arr6té par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués po~'r les 
annonces judiciaires :.. 

Lundi 21 Novembre 19338. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
DE CONSTRUCTIONS « EGYCO »· - Ass. 
Gén. Ord. et Extr. à 4 h . 30 p.m., à Ale
xandrie, au siège du Banco Italo-Egiziano, 
2 r . Toussoun pacha. - (Ordre du jour 
v. J. T.M. No. 2446). 

Jeudi 24 Novembre 1938. 

SOCIETE FONCIERE DU DOMAINE 
DE CHEIKH FADL. - Ass. Gén. Ord. à 3 
h. 30 p.m., au Caire, au siège social, 8 r. 
Cheikh Aboul Sebaa. - (Ordre du jour v. 
J. T.M. No. 2445). 

Vendredi 25 Novembre 1938. 

SOCIETE ANONYME DE NETTOYAGE 
ET PRESSAGE DE COTON. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, au siège 
social, 1 r. Fouad Ier. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2446). 

Lundi 28 Novembre 1938. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONA
LE EN EGYPTE. - Ass. Gén. Ord. à 4 
h. p.m., au Caire, au siège social, 45 r. 
Kasr El Nil. - (Ordre du jour v. .J. T. M. 
No. 2446). 

EGYPTIAN MOTOR TRANSPORT COM
PANY. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à 
Alexandrie, aux bureaux de The Choremi, 
Benachi Cotton Co., 7 r. Fouad Ier. - (Or
dre du jour v. J. T.M. No. 2448). 

Mardi 29 Novembre 1938. 

ALEXANDRIA PRESSING COMPANY.
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
aux Bureaux de M. Alv bey Emine Yehia, 1 
r. Nabi Daniel. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2447). 

;ucre•·cdi 30 Novemb•·c 1938. 

THE GABBAIU STORAGE CO.\IPANY. -
A~s. Gén. Ord . ü 1l h . n.m., ü Alexandrie, 
a ux burea ux de ln Socié té. 1 r. Toussoun 
puchn. (Ordre du jour v. J.T.ill. No. 
2148). 

THE EI.ECTIUCITY A~D ICE SUPPLY 
eO:\Il'ANY. - Ass . Gén. Extr. à 4 h. 15 
l: :m .. ü Alcx_andrie. a u s iège socia l, 12 r. 
Sicli Met,v nlli . - !Ordre du jour Y . J.T.M. 
No. 2-1-18 ) . 

THE KAFH. EL ZAYAT eOTTON eY 
I;TD. - Ass. Gén. Ord . à 5 h. p.m., à 
h.nrmous. aux burea ux de la Société . -
(Ordre elu jom v. J.T. iU. No. 2446). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Vendredi 2 Décembre 1938. 

« GANZ » S.A.E. - Ass. Gén. Ord. ù ll 
h. a.m .. au Caire, au siège social, 1 r. Se
raya Dokki. - (Ordre du jour v . .T.T.M. 
No. 2449). 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE. 
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, aux bureaux de The Alexandria Com
mercial Co., 9 r. Rolo. - (Qrdrc du jour\'. 
J.T.M. No. 2449). 

l .. undi 5 Décembre 1938. 

SOeiETE ORIENTALE DE PUBLICITE. 
- Ass. Gén. Extr. à 11 h. 30 a.m., à Ale
xandrie , au siège social, 9 r. Rolo. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2449). 

ROSETTA & ALEXANDRlA H.ICE 
MILLS COY. - Ass. Gén. Ord. à 4 h . 30 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 164 
prom. Reine Nazli. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2441). 

Vend1·edi 9 Déeembre 1938. 

PIEUX VIBRO (Egypt). - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. 30 a.m., à Alexandrie, aux 
bureaux de la Société. 25 boul. Said ICJ'. 
- (Ordre du jour v . .i.T.M. No. 2446 ) . 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE GENERALE DES SUeRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP
TE. - 18.11.38: Débats dev. le Trib. de 
Corn. du Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
«activités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
dat jusqu'au jour de la mise en liquidation 
de la Société. 

LAND BANK OF' EGYPT. - 8 Déc. 1938: 
Débats en appel, dev. la Zme Ch. do la 
Cour, sur l'appel interjeté par G. Moraiti
nis ct Th. Hulldrinos, du jugement rendu 
le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
d'Alex., qui les If déclarés irrecevables en 
leur intervention et a dit pour droit que le 
dit Etablissement est tenu de faire, en Egyp
te, le service de ses obligations 4 1/2 % en 
francs français, tels qu'ils sont définis 
par la loi française du 25 Juin 1928 (soit par 
un poids d'or de 65,5 milligr., au titre 
de 900/1000 d'or fin pour un franc, lesdits 
francs convertis en monnaie égyptienne au 
cours de P.T. 705 les mille francs). 

- 14 Janv. 1939: Débats dev. la 1re Ch. du 
Tri b. Civil d'Alex .. sur l'action intentée par 
Y. Antoniou, - porteur d'oblig. 4 1/2 % 
de ladite Société. - tendant à la conver
sion des francs français tels que définis par 
la loi française du 25 Juin 1928 en francs 
français au cours du jour où le paiement 
des coupons desdites obligations aurait dû 
normalement être effectué. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 12 Janv. 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disant pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le franc monnaie 
de compte internationale équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

16/17 Novembre 1938. 
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nistr'ltifs et commerciaux, démo
graphiques, etc., le tarif complet 
des Douanes, les statistiques du 
commerce et en outre les noms ct 
adresses de tous les résidents et 
une liste alphabétique des profes
sions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200, Tél. 29974, 

/.lexandrie. 



ti4me AIIIIH ,_,.,.., 
29me Ann~e de la "Ouette du Trtbrmaax Mtxte• No. 2450 Mercredi 16 et jeudi 17 Novembre 1938. 

DIRECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION, 

.Alexandrie, 
J, Rue dela Gare du Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
27, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

ABONNEMENTS: 
-au journal 

-Un an ••••.•• 
-Six mois •••••• 
- Trois mois. • • • • 

- à la Gazette (un an) .• 
- aux deux publications 

réunies (un an) ..• 

P.T. 150 
85 
50 

• 150 

• 250 

Administrateur-Gérant: à .Mansourah, 
llue Albert-Fade!, M. jOSEPH A. DEGIARDE. Fandataural Mes MAXIME PUPIKOFER et LÉON PANGALO, Avocats à la Cour. Tél. 2570 

à Port-Saïd, 
Directeur 1 Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

Oolft/té de Rédaction et d' Admlnlatrat/on 1 Pour la Publicité: 
.l{ue AbdeJ Monelm, Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Caire) • Tél. 409 

S'adresser à l'Administration 
Adresse Télégraphique: MeE • .O.EGIARDE (Secrétaire de la rédaction). Me A. FADEL (Directeur d Mansourah). 

(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

Me L. BARDA (Secrétaire-adjoint). Me F. BRAUN 1 (Correspondants 
Me G. MOUCHBAHANI(SecrétairedPort-Saïd). Me J. LACAT d Paris). 

.1, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: Z59U 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Le projet de loi 

réglementant le Barreau National. 

Le stage et le contingentement. 
Après avoir retracé. l'histo_rique du 

Barreau National depms la cr~atwn des 
Tribunaux Indigènes en 1883 JUSques ~t 
v compris la Loi de 1912 encore en VI
;-,.ueur (*) nous avions analysé dans ces 
galonnes 'les dispositions principales du 
projet de loi présenté par l'ancien. Bâ
tonnier Kamel Sedky bey, après avis de 
l'Assemblée Générale de l'Ordre. 
· Nous avions ainsi exposé les diverses 
réformes projetées, notamment sur les 
,·JJapilres du recrutement du Barreau, 
(le la discipline et de l'immunité des 
ü. \ ocats et des problèmes pécuniaires 
particuliers et généraux (**). 

Le projet, longuement étudié par le 
Ivlinistre de la Justice actuel et par le 
Comité consultatif de législation, retou
ehé sur des points de détafl et remanié 
dans certains de ses chapitres princi
paux, a fait l'objet, comme on sait, d'un 
Décret Royal de renvoi devant le Par
lement. 

Il nous appartient aujourd'hui d'expo
;.,cr les éléments essentiels de cette nou
\ elle étape relatifs aux mêmes questions 
qui nous avaient précédemment occupés: 
celles du recrutement, de la discipline 
et des questions pécuniaires. 

On se souvient que, sur le chapitre 
du recrutement, le premier projet Kamel 
Sedky bey avait soigneusement recher
ché les conditions de garantie assurant 
au Barreau et aux justiciables en géné
ral l'accomplissement, par tout avocat, 
d'un stage efficace et sérieux. 

Le premier projet prévoyait ainsi, 
comme le règlement du Barreau Mixte, 
lle'ê examens d6 fin de stage. 

Le nouveau projet a maintenu cette 
gu.rantie. 

Devant la Commission même du Ta
bleau (alors que dans le Barreau Mixte 
cet examen se passe devant une Com
mission spéciale où les représentants de 
l'Ordre sont en majorité) le stagiaire, qui 
a terminé sa durée de stage et qui ré
pond à toutes les autres conditions im
posées par le Règlement, devra passer 

(*) V. J.T.M. Nos. 2362 et 2363 des 26 et 28 
A. vril 1938. 

(**) V. J.T.M. Nos. 2417, 2419, 2420 des 1er. 6 
et 8 Septembre 1938. 

avec succès un examen théorique et 
pratique, consistant en des épreuves 
écrites et orales. 

Le projet prévoit au surplus que les 
stagiaires qui échoueront deux fois à 
l'examen, ou qui ne l'auront pas subi 
avec succès dans les six ans suivant 
leur admission au stage, seront définiti
vement omis du tableau. 

ùn sait que c'est contre cette dispo
sition du projet (déjà contenue dans 
l'ancien projet Kamel Sedky bey) que 
les étudiants de la Faculté Royale de 
Droit se sont rebellés. 

Il est pénible de voir la nouvelle géné
ration se révolter à la seule idée que 
l'on puisse exiger d'elle des garanties 
sérieuses de formation théorique, ima
ginées non pas dans le but de les brimer 
inutilement, mais de constituer dans 
l'avenir un Barreau National Egyptien 
digne de la mission sociale qui lui in
combe. 

Il semble, malheureusement, que les 
autorités aient faibli devant les grèves 
et les menaces de grève des étudiants, 
puisqu'il leur a été annoncé que le Gou
vernement n'insisterait pas, devant le 
Parlement, sur une question au sujet 
de laquelle, cependant, la décision du 
Ministre de la Justice et du Conseil des 
Ministres avait été opportunément et 
sagement prise. 

Il appartiendra au Parlement de main
tenir énergiquement les dispositions 
considérées comme nécessaires à un 
meilleur recrutement du Barreau Natio
nal, dans l'intérêt de ce Bacrreau et de 
la bonne administration de la justice, -
ou, au contraire, de manifester à l'égard 
du mouvement irréfléchi de la jeunesse 
irresponsable une indulgence se confon
dant avec la faiblesse. 

L'ancien projet prévoyait un stage de 
deux ans devant les Tribunaux de centre 
et les Tribunaux sommaires, pour être 
admis à plaider en son propre nom de
vant ces Tribunaux, puis, une nouvelle 
période de stage de trois ans avant d'être 
admis à plaider devant les Cours d'Ap
pel. 

Le projet actuel renverse ces données: 
le stage proprement dit s~ra dé~ormais 
de trois ans, et deux ans d exercice sup
plémentaire devant les tribunaux de 
centre seront requis pour plaider devant 
les Cours d'Appel. L'expérience des 
Tribunaux Mixtes a, en effet, démontré 
l'opportunité et l'efficacité de ce systè
me. 

Nous avions déploré dans nos précé
dents articles que, parmi les conditions 
du stage, l'ancien projet Kamel Sedky 
bey n'eût pas fait figurer la participa
tion à des conférences organisées et diri
gées par le Conseil de l'Ordre. Nous 
avions rappelé à ce sujet combien 
avaient paru utiles les Conférences du 
Stage organisées par le Barreau Mixte 
au Caire et à Alexandrie. 

Le projet actuel n'a pas manqué de 
remplir cette lacune. 

Pour être admis à passer de la liste 
des stagiaires au Tableau des Avocats 
près les 'l'ribunaux de centre, il faudra 
non seulement avoir travaillé sans inter
ruption pendant toute la durée du stage 
dans le cabinet d'un avocat à la Cour, 
non seulement avoir assisté avec assi
duité aux audiences du Tribunal à raison 
de deux audiences au moins par semai
ne, mais aussi avoir pris part avec assi
duité aux Conférences du Stage que le 
Conseil de l'Ordre organisera conformé
ment à un règlement qu'il élaborera, le 
tout devant être couronné par le succès 
à l'examen théorique et pratique de fin 
de stage. 

Nous avions signalé lors de nos pre
mières chroniques la fameuse et délica
te question de la fermeture du Tableau 
et avions cité à ce sujet le passage de la 
note explicative jointe au premier projet 
Kamel Sedky bey pour justifier cette 
clôture. 

Le projet actuel adopte une solution 
analogue, - et sur ce point aussi la 
protestation bruyante des étudiants 
s'est fait entendre. 

Il est intéressant de rappeler que cette 
disposition spéciale de l'ancien projet 
Kamel Sedky bey avait déjà, au sein de 
la Commission de la Justice de la Cham
bre dissoute, provoqué des résistances. 

La Commission, après d'intermina
bles discussions, avait fini par se rallier 
au point de vue de l'auteur du projet, 
qui était le point de vue du Barreau 
National lui-même, mais en élevant de 
cinq à sept ans la période après laquelle 
le Tableau serait fermé. 

Lorsque la loi vint en discussion 
devant la Chambre des Députés, elle 
suscita sur ce point, dans les séances des 
Z7 et 28 Décembre 1937, de nouvelles et 
vives cliscussinns. 

Le député Mohamed Abdel Ha~i El 
Ghindi bey avait ouvert le feu en disant 
qu'à un moment où le champ du fonc
tionnarisme se restreint de plus en plus, 
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une telle mesure aurait pour effet d'ag
graver le chômage intellectuel. 

L'un des membres du Gouvernement, 
rompant le front commun des Ministres, 
s'était rallié à cette opinion. 

D'autres députés avaient signalé que 
la fermeture au Barreau National serait 
venue mal à propos après la nationali
sation des tribunaux consécutive aux 
Accords de Montreux: ne fallait-il pas, 
au contraire, ouvrir largement la porte 
à ceux qui étaient destinés à remplacer 
les avocats étrangers ? 

Le rapporteur Kamel Sedky bey et le 
Ministre des Finances, Makram Ebeid 
pacha, tous deux porte-voix du Barreau, 
dont l'un était et l'autre avait été Bâ
tonnier, s'appliquèrent alors à expliquer 
le sens et la portée de la disposition en
visagée. 

C'était à tort que l'on parlait d'e clôtu
re du Barreau: il s'agissait simplement 
d'un contingentement. 

Ce n'était pas dans l'intérêt des avo
cats que la mesure était proposée,, mais 
dans celui des justiciables en général, 
d'une meilleure administration de la 
justice. 

Le Ministre des Finances avait ajouté 
que les Accords de Montreux, loin de 
militer contre le projet, en venaient 
souligner l'opportunité. La Convention 
donnait en effet à tous les avocats près 
les Tribunaux Mixtes, à la fin de la 
période transitoire, le droit de plaider 
devant les Tribunaux Indigènes. Il fal
lait donc s'attendre à ce que le Barreau 
National fût envahi «par la masse des 
avocats mixtes qui livreront ainsi aux 
avocats égyptiens une rude concurren
ce». 

C'était là une étrange manière de voir 
les choses, - car il était fait complète 
abstraction des obstaC'les insurmonta
bles (tels que la question de la langue 
judiciaire) qui empêcheront ces avocats 
du Barreau Mixte de poursuivre ail
leurs leur carrière. 

Quoi qu'il en soit, l'observation ne 
Tut pas de nature à convaincre les récal
citrants, et le Gouvernement, sentant le 
terrain dangereux, suggéra le renvoi de 
cette délicate question à une prochaine 
sëance qui aurait lieu tout de suite après 
l'Assemblée Générale du Barreau qui 
devait se tenir tout prochainement. 

On connaît la suite des événements 
politiques et les raisons pour lesquelles 
ces premières discussions en restèrent 
là, le projet de loi tout entier retournant 
sur le Bureau du nouveau Ministre de 
la Justice pour un nouvel et entier exa
men. 

Le projet actuel en son article 89 
maintient la disposition du projet initial, 
refusant même de suivre l'ancienne 
Commission de la Justice sur le délai 
après lequel la fermeture aura lieu. 

D'après le texte actuellement proposé 
au Parlement, «aucune nouvelle inscrip
tion ne pourra avoir lieu à partir de 
l'expiration de la cinquième année qui 
suivra l'entrée en vigueur de la loi». 

Mais alors que, dans la première opi
nion du Ministre de la Justice et du Co
mité Consultatif de Législation, tous les 
trois ans la Commission du Tableau de
vait soumettre au Ministre de la Justice 
son avis motivé sur l'opportunité ou 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

non d'admettre de nouvelles inscrip
tions, les doléances exprimées par les 
étudiants ont induit le Conseil des Mi
nistres à adoucir la rigueur d'une telle 
mesure. 

A partir de cette cinquième année, la 
Commission du Tableau sera tenue 
d'admettre tous les ans trente nouveaux 
stagiaires au moins; mais elle pourra 
se refuser, selon les circonstances, à en 
admettre davantage. 

Les inscriptions de ces nouvelles re
crues seront faites en tenant compte des 
dates et de l'importance des titres uni
versitaires ainsi que, le cas échéant, de 
la date de la présentation de la deman
de. 

Telle est la disposition protectrice des 
intérêts du Barreau en particulier et des 
justiciables en général que le Parlement 
aura à examiner et à discuter. Elle a 
contre elle les intérêts particuliers des 
étudiants désireux de voir, en principe, 
toutes les portes ouvertes devant eux, 
sans aucun égard pour l'intérêt public 
qui commande l'élimination des incapa
bles. Elle a pour elle la nécessité d'as
surer à l'avocat l'exercice hono~able et 
tranquille de sa profession et de garan
tir aux justiciables en général un recru
tement adéquat de cette importante 
fraction des collaborateurs de la Justice. 

Ayant analysé les principales dispo
sitions du nouveau projet de loi sur 
l'important chapitre du recrutement du 
Barreau, il nous restera à exposer les 
lignes essentielles de ce projet sur le 
chapitre de la discipline et sur celui des 
questions pécuniaires. 

Gazette du Parlement 
L'impôt sur les revenus au Sénat. 

Comm(• nous l'avions annoncé, le Sénat 
a repris, dans sa séance du Lundi soir H 
courant, la discussion du projet de loi éta
blissant l'impôt sur les revenus (*). 

La question du traitement des fonction
naires de l'Etat revenant sur le tapis, il fut 
remarqué que son importance méritait 
qu'en l'absence du Ministre des Finances 
indisposé, on la renvoyât à une prochaine 
séance. 

Cette prochaine séance a été celle d'hier 
soir, Mercredi, certains sénateurs ayant fait 
observer qu'il était nécessaire de terminer 
d'urgence l'examen et le vote de la loi avant 
la clôture imminente de la session. La nou
velle session doit en effet être inaugurée 
le troisième Samedi de Novembre, aux ter
mes de la Constitution. 

A la séance précédente du Samedi 12 
Novembre, l'attaque contre les fonctionnai
res de l'Etat avait revêtu une vivacité inat
tendue. 

Le moment est venu, avait dit le séna
teur Hassan Abdel Kader, de liquider un 
problème qui se pose depuis longtemps et 
qui pèse sur les finances de l'Etat. 

Et certains sénateurs de proposer que, vu 
l'exagération ms.nifeste des traitements des 
fonctionnaires, une lourde imposition les 
frappât. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2446, 2447, 2448 et 2449 des 
8, 10, 12 et 15 N<Wembre 1938. 
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Le sénateur Louis Fanoqs alla même jus
qu'à proposer que l'impôt fut fixé, dans 
certains cas, à 40 % du montant du traite
ment. 

Trois sénateurs essayèrent, au milieu de 
l'attaque généeale, d'élever leur voix non 
pas, à vrai dire, en faveur des fonctionnai
res, mais en vue de suggérer l'adoption 
d'une solution raisonnnable. 

Le sénateur Khalil Tabet bey observa que 
la question de l'exagération des traitements 
n'a aucun rapport avec celle du taux des 
impôts qui doivent les frapper. Il serait il
logique que le Parlement, reconnaissant 
l'exagération des traitements, combaUlt 
cette exagération non pas en invitant le 
Gouvernement. à la faire cesser mais en 
créant, au détriment de la classd des fonc
tionnaires, une inégalité devant l'impôt. 

C'est à cette thèse que se rallia, en l'ap
puyant d'arguments circonstancit''s l'an
cien Ministre Abdel Hamid Soliman 'pach<L 

Le sénateur Antoun El Gemayel bey s'ni
tacha à rectifier un ancien préjugé. On elit 
à tort, expliqua-t-il, que les traitements des 
fonctionnaires constituent le quarante pm11· 
cent du budget de l'Etat Egyptien et q1w 
cela est intolérable, car les autres Elnts 
ont en réalité des budgets où la participa
tion des fonctionnaires, tout en étant plu~ 
forte qu'en Egypte, n'apparaît pas daus sa 
vérité. C'est ainsi qu'en matière d'inslnic
tion publique les budgets français et <llt

glais ne font apparaître au chapitre des 
fonctionnaires que des sommes fort éloi
gnées de la réalité et c'est ainsi également 
que les budgets des travaux publics clc ces 
mêmes Gouvernements ne contiennent pns 
la lourde charge des chemins de fer ll1ri·, 
à des sociétés autonomes. 

Ce qu'il faut, dit le sénateur Gcman· l 
bey, c'est que chaque fonctionnaire ~oit 
payé selon so11 mérite. 

Un Conseiller Royal, par exemple, doit 
être payé tout autant qu'un avocat clc pre· 
mier plan. Un haut fonctionnaire des ]li

nances doit l'être tout autant qu'un clircc
teur de banque. 

L'économie ne doit pas se faire d'une 
manière égalitaire et injuste, mais par une 
révision géné~'ale, équitable et intelligmlc 
des traitements. 

La question du traitement des fonction
naires, vue sous l'angle de l'impôt qui doit 
les frapper, est donc restée sans solution 
aux séances des 12 et 14 courant. 

La discussion en a été renvoyée en mê
me temps que celle des articles 73 à 78 re
latifs à l'impôt frappant les bénéfices de,; 
professions non commerciales (titre II, d11 
Livre III). 

En sa séance du 14 courant, le Sénat con
sidéra en effet que ce titre, bien que non 
solidaire de la question de l'impôt des trai
tements des fonctionnaires, avait besoin 
d'être remis à l'étude par la Commission 
des Finances et par le Ministre des Finan
ces avant de faire l'objet d'une discussion 
définitive. 

De même les art. 81 à 85 du Livre J\', 
concernant le droit de communication et le 
secret professionnel ont été remis à la pro
chaine séance, certains sénateurs ayant de
mandé que la sévérité des dispositions du 
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projet quant à la tenue et à la communi
cation des livres fasse l'objet d'un examen 
plns approfondi. 

C'est dans cef:' conditions que le sc~nat, 
dans sa séance du 14 courant, a seulement 
examiné, discuté et voté les articles 65 à 72, 
les articles 79 '.'t 80 et les articles 86 à 98 
et dernier du projet du Gouvernement, tels 
qu.amendés par la Commission des Finan-

CC"- . • Les articles 65 à 72 sont relatlf.s, dans le 
Livre Hl, concernant l'impôt sur le revenu 
du travail, à la question des déclarations: 
déclaratians incombant aux employeurs et 
déclarations incombant aux bénéficiaires 
des traitements, salaires, pensions et ren
tes viagères. 

Les art. 79 et 80 sont relatifs au principe 
du droit de communication et du secret 
professionnel. 

Quant aux articles 8G à 98 et dernier ils 
concernent les sanctions et les dispositions 
diHrses qui terminent le projet. 

A ces articles, votés par le Sénat avec 
les retouches d'ordre secondaire proposées 
par la Commission des Finances, ont été 
joints six articles nouveaux introduits dans 
Je projet par la Commission Sénatoriale des 
Finances. 

.\'os lecteurs ayant déjà trouvé dans ces 
colonnes le texte initial du projet du Gou
vrrnement (*) et l'essentiel des modifica
i ions introduites dans ce premier projet 
sous le Ministère de S.E. le Dr. Ahmed 
Maher (**), nous croyons utile de leur don
ner ici la traduction des articles nouveaux 
votés dans la séance du 14 courant, sur 
la proposition de la Commission Sénatoriale 
des Finances. 

Dans le chapitre II du Livre IV, relatif 
aux sanctions, a été introduite la dispo
sition suivante: 

" Toute infraction aux dispositions des ar
fides 9, 11, 12, 14, 20, 21. 24, 26, 29, 1-3, 44, 
17, 1-8, 49, 65, 66, 67, G8, 69, iO, 71, 72 et 
g1 (***) de la présente loi, est passible d'une 
rtmcnde non inférieure à cent piastres et 
n'excédant pas deux mille piastres et d'u
ne majoration sur la tranche non payée des 
droits non inférieure au 25 % et n'e.rcédant 
11as le triple. 

Est passible d'une amende ne dr!passant 
pas_ cinquante livres et de la même majo
mtlon. énoncée au paragraphe précédent, 
toute mfraction aux dispositions des arti
cles 10, 13, 32 et 23 de la présente loi. 

!~st passible de la même peine et de la 
me,m? majoration énoncées au paragraphe 
precedent, quiconque, en employant des 
manœuvres frauduleuses, a dissimulé ou 
t~nté ~e dissimuler des sommes auxquelles 
s appl>quent les imp6ts visés par la présen
te loi. 

1\n cas de récidive, dans les cas rinonci!s 
a1t:r. trois précùlents paragraphes r.lans le 
tlelal rle trois ans, l'amende est doublée"· 

1':11 1ètP des dispositions diversc·s (clwpi
ln; Hl du Livre IV)· a été introduite une 
disposition transitoire ainsi conçue: 

" Art. ... - PaT dérugation wn; tlispnsi
lions ile l'art. 38 de la p'l'l'sentc loi, l't'la-

(*) V. J.T.M. No. 2355 du 9 Avril 1938. 
<**) V. J.T.M. No. 2397 du 16 Juillet 1938. 
(***) Les numéros de ces articles (qui ne sont 

Pas définitifs) constituent des référ·ences aux vérl
~~~~~ textes visés, tels que numérotés dans le pro

posé par le Gouver;tement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bl-issement de l'impôt en ce qui concerne 
les bénéfices de la période allant de la date 
de la mise en vigueur de la présente loi à 
fin Décembre 1938, sera fait en base des 
bénéfices de l'année 1939, seulement pour 
les particuliers et les sociétés en nom col-
lectif "· 

En matière de recours du contribuable 
contre l'Administration, les quatre disposi
tions nouvelles suivantes ont été introdui
tes dans le projet en vue de faciliter la 
procédure: 

<< Art .... - La citation faite par lettre re
commandée avec avis de réception aura la 
valeur d'une citation faite par les voies ju
diciaires. 

(( Art. . .. - Les recours contre les esti
mations ·qu·i seront soumis, aux termes de 
la présente loi, au Tribunal de première 
instance, statuant en matière commerciale, 
devront être 1·envoyés directement par de
vant la Chambre compétente sans passer 
par le juge préparateur. 

<< Art .... - Le délai d'appel à interjeter 
par le contribuable ou par l'Administration 
des impôts, contre les jugements rendus par 
le Tribunal de première instance, statuant 
en matière commerciale, ou par le Tribu
nal Sommaire sur les recours énoncés dans 
la présente loi, sera la moitié du délai pré
vu par les Codes de Procédure Indigène et 
Mixte. 

<< Art. . .. - Le Tribunal compétent, qui 
statuera sur les recours formés par les con
tribuables contre l'Administration des im
p6ts soumis soit au Tribunal de première 
instance, statuant en matière commerciale, 
soit au Tribunal Sommaire, sera celui du 
domicile principal ou habituel du contribua
ble ou du siège de l'établissement dont 
l'estimation de l'imp6t fait l'objet du re
cours». 

Enfin, l'art. 95 du projet disposait que les 
recours formés tant par l'Administration 
que par les contribuables n'auront pas d'ef
fet suspensif sur l'exigibilité de l'impôt. Sur 
la proposition de sa Commission des Finan
ces, le Sénat a rectifié cette disposition de 
la manière suivante: 

<< Les recours formés tant par l'Adminis
tration que par les contribuables n'auront 
nullemen.t un effet suspensif sur l'exigibili
té de l'imp6t, sauf au cas où un jugement 
du Tribunal de première instance ou Som
maire (suivant les cas) interviendrait. 

En ce cas le jugement devra être mis à 
exécution jusq·u'à ce que le recours ait été 
définitivement tranché ». 

Ainsi, en sa séance du 14 Novembre, le 
Sénat avait procédé au vote de tous les ar
ticles du projet gouvernemental à l'excep
tion. comme il a été dit plus haut, de l'art. 
64 relatif au taux de l'impôt, des articles 
73 ü 78 relatifs aux bénéfices des profes
sions non commcn.:ialcs et des articles 81 à 
85 relatifs au droit de communiealioH ct au 
secret professiomwl. 

Nous donnerom; dans un prochain numé
ro le compte rendu de la séance tenue hier 
soir par le Sénat pour l'examen ct la dis
cussion de ces dispositions et pour le vote 
définitif du projet avant ln clôture de la 
session. 

Toutes les commounic&tiofts concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
aw Secrétcire de la Réflac&ion. 
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Echos et Informations 

La nouvelle session parlementaire. 

Conformément à la Constitution la nou
velle session parlementaire s'ou~rira Sa
medi prochain 19 co1,1rant. i.a session ac
tuelle aura été clôturée la veille seulement 
en raison des travaux nécessités par le~ 
projets fiscaux du Gouvernement. 

Sa Majesté le Roi inaugurera la nouvelle 
session en présidant en personne la séancè 
des deux Chambres qui se tiendra Samedi 
matin et au cours de laquelle aura lieu la 
lecture du discours du Trône. 

Le sort futur du Barreau Mixte. 

Comme on sait, le Bâtonnier Félix Padoa 
avait eu, avant les dernières vacations, 
avec S.E. Ahmed Khachaba pacha, Minis
tre de la Justice, diverses entrevues au 
cours desquelles certains principes avaient 
été envisagés pour parer à la situation 
dérivant pour notre Barreau de la suppres
sion des Tribunaux Mixtes telle que prévue 
par les Accords de Montreux. 

Sur la suggestion de S.E. Ahmed Khacha~ 
ba pacha, le Bâtonnier de l'Ordre s'est, 
aussi bien en Egypte avant les vacations 
qu'à Paris en Septembre dernier, abouché 
avec S.E. Abdel Hamid pacha Badaoui1 
Président du Contentieux de l'Etat, pour la 
discussion de la question . 

Lundi et Mardi derniers, le Bâtonnier 
Félix Padoa a repris contact avec S.E. le 
Ministre de la Justice pour le mettre au 
courant, en vue des dispositions à prendre, 
des conversations qu'il avait eues avec le 
Président du Contentieux de l'Etat. 

Ayant examiné le problème à nouveau, 
notamment sous les aspects envisagés par 
S.E. Abdel Hamid pacha Badaoui, le Mi
nistre de la Justice a renouvelé au Bâton
nier Félix Padoa l'assurance de l'intérêt 
qu'il porte au Barreau. 

Quelle sera l'efficacité de cette sollicitu
de? 

Il sied à cet égard, sans pécher par trop 
d'optimisme, de se garder de verser dans 
l'excès contraire. Qu'il suffise de savoir 
que la discussion suit son cours et de ne 
point perdre le souvenir des déclarations 
faites à Montreux. 

Comme on sait, par aillem s - ainsi qu'il 
avait été décidé avant les vacations - le 
Barreau sera très prochainement convoqué 
en une Assemblée Générale Extraordinaire 
au cours de laquelle le Bâtonnier Félix 
Padoa fera son rapport sur la question. 

La création d'un Institut d'Etudes Pénales 
à la Faculté de Droit. 

Suivant décret du 7 Novembre courant, 
paru à l'Officiel de Lundi dernier, il a été 
créé à la Faculté de Droit un Institut d'E
tudes Pénales ayant pour but de contri
buer à la formation d'un milieu scientifique 
qui s'occuperait des études relatives à la 
criminalité et à la répression, en même 
temps qu'à la formation des candidats aux 
postes de la magistrature répressive, ca
pables de s'acquitter parfnitement de leurs 
fonctions. 

Nous en reproduisons d'nuire part les 
dispositions. 

Néfwologie. 
C'est avec regret que nous avons appris 

le deuil qui vient de frapper M. Georges 
Vlandis, l'excellent Greffier aux Adjudica
tions au Tribunal de Mansourah, en la per
sonne de son père, M. Zakarias Vlandis. 

Nous le prions de trouver ici J'expression 
de notre sympathie et de nos vives eondo~ 
léances. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débata 

L'affaire de la Khedivial Mail Line. 
(Aff. Me J. de Bvtwn c. The Khedivial 

Mail Steamship & Graving Dock Gy Ltd 
et autres). 

La presse quotidienne, qui, ces temps 
derniers, après s'être fait l'écho de la 
transformation de la Khedivial Mail 
Line en Pharaonic Mail Line, a servi 
d'arène à une lutte épistolaire à laquelle 
se sont livrés S.E. Ahmed Abboud 
pacha et Me J. de Botton au sujet du 
rachat des actions ordinaires de la 
Khedivial Mail Line possédées par celui
ci. Leur litige, cependant, ne devait pas 
rester confiné dans les cadres de la 
simple polémique. Débordant dans le 
domaine judiciaire, il a été porté par 
l'actionnaire J. de Botton tant devant le 
rribunal de Commerce d'Alexandrie 
:J:Ue devant le Juge des référés. 

Par un premier exploit du 4 Mai der
nier donnant assignation à comparaître 
a la Khedivial Mail devant le Tribunal 
de Commerce d'Alexandrie, Me J. de 
Botton déclare être, depuis plus de vingt 
ans, un assez gros porteur d'actions de 
la Khedivial Mail Line, qu'il aurait ac
:]:Uises au cours de cent shillings environ 
l'action. 

Peu de temps après qu'il eut acheté 
~es actions, Lord Inchape, qui, vraisem
blablement, voulait détenir la majorité 
::Les actions de la Société pour s'en assu
rer le contrôle, offrit d'acquérir les 
actions ordinaires de cette Société au 
prix de 120 shellings l'une. 

Ayant constaté, après un examen at
tentif des bilans de la Société, que l'im
portance de son actif était de l'ordre d'un 
million de livres, Me J. de Botton ne 
crut pas devoir se dessaisir de son pa
quet de titres. 

Or, depuis cette époque, il semble
rait que l'actif de la Khedivial Mail se 
soit considérablement accru par l'affec
tation de l'intégralité des bénéfices au 
développement de la Société; ce qui 
n'alla pas sans un désavantage certain 
pour les actionnaires, ainsi privés de 
dividendes pendant plusieurs années. 
Ceux-ci cependant n'en patientèrent pas 
moins dans l'espoir que cette accumula
tion de bénéfices irait en augmentant la 
valeur de leurs actions. 

Vers l'année 1933, poursuit l'assigna
tion, S.E. Ahmed Abboud pacha s'inté
ressa à cette affaire. La jugeant des plus 
brillantes, il se mit en devoir d'ac
quérir la majorité des actions ordinai
res de la Société. Il fit si bien qu'il en 
détient actuellement le 96 %. Il acquit 
également la presque totalité des ac
tions privilégiées. 

Le but de S.E. Ahmed Abboud pacha 
était d'ériger cette affaire en industrie 
nationale égyptienne qui, à ce titre, 
pourrait être subventionnée par le Gou
vernement Egyptien à la condition préa
l;;tble que, de britannique, la Société 
devînt égyptienne. A cet effet, il pro
céda à la création d'une société anony
me purement égyptienne, composée 
d'actionnaires exclusivement égyptien~, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sous la dénomination de Pharaonic Mail 
Line. Cette Société, dont il est l'admi
nistrateur-délégué, aurait en fait acca
paré tous les biens formant le patrimoi
ne de la Khedivial Mail Line, navires, 
docks, ateliers etc., égyptianisant ainsi 
en totalité cette dernière Société. 

Me J. de Botton soutient que ce fait 
résulterait à l'évidence d'une cérémonie 
qui se déroula à bord du s/s « Mohamed 
Aly el Kébir » le 15 Août 1937, en pré
sence de· S.M. le Roi, à l'occasion du 
déploiement solennel de l'étendard 
égyptien au maître mât de cette unité. 
Il fonde encore son avis sur un commu
niqué publié à cette occasion par le 
Cabinet du grand Chambellan de Sa 
Majesté, reproduisant le discours pro
noncé en présence du Souverain par 
S.E. Ahmed Abboud pacha exaltant le 
caractère purement égyptien revêtu par 
la Société qu'il contrôlait. 

Il résultait ainsi des termes et de l'es
prit de ce discours, aussi bien que de 
l'interprétation qui lui fut donnée par 
le communiqué du grand Chambellan, 
que l'égyptianisation de la Khedivial 
Mail Line était dorénavant un fait ac
compli, qui se traduisait par la déten
tion de ses actions par des porteurs 
égyptiens et l existence en Egypte de 
tout son actif social. 

Toute attache avec la Grande-Bretagne 
était ainsi rompue. D'autant que la Khe
divial Mail Line n'existait plus en fait, 
son actif étant pratiquement détenu par 
la Pharaonic Mail Line qui, aux yeux 
du public, l'avait, en fait remplacée. Or, 
constate Me J. de Botton en son exploit, 
cependant que « d'un côté S.E. Ahmed 
Abboud pacha n'a rien fait depuis lors 
pour régulariser et légaliser cette situa
tion de fait, nonobstant les réclamations 
réitérées du requérant, ce dernier vient 
de constater, à sa grande surprise, que, 
tout en s'en prévalant auprès du Gou
vernement et du Parlement Egyptiens, 
S.E. Ahmed Abboud pacha essaye d'ob
tenir la subvention dont s'agit qui s'éle
verait, d'après les journaux, à deux cent 
mille livres égyptiennes par an au profit 
exclusif de la Pharaonic Mail Line, qui 
constitue un droit et, en l'état actuel des 
choses, une personnalité juridique dis
tincte de la Khedivial Mail Line ». 

Cette situation de fait, d'après Me J. 
de Botton, serait de nature à créer une 
équivoque des plus préjudiciables aux 
intérêts des actionnaires de la Khedivial 
Mail Line. Il serait intolérable, à son 
sens, que, par le fait de la possession 
de l'actif de la Khedivial Mail Line, la 
Pharaonic Mail Line profitât de cette 
confusion pour bénéficier seule de l'im
portante subvention dont il vient d'être 
question. Cette situation, par ailleurs, 
enlève toute existence légale à la Khedi
vial Mail Line, qui, n'ayant plus dans 
ces conditions de raison d'être, doit 
léga1ement être mise en liquidation avec 
telles conséquences que de droit. 

C'est en base de ces motifs que, par 
le premier exploit dont la motivation 
vient d'être relatée, Me J. de Botton 
concluait à la nomination d'un liquida
teur judiciaire avec tous pouvoirs inhé
rents à cette charge et notamment ceux 
de réaliser rat:tif de la Khedivial Mail 
pour que le produit, après paiement des 
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dettes et des charges sociales, fût con· 
formément constaté et réparti entre les 
actionnaires. 

Appelée à l'audience du 16 Mai Hl38, 
cette affaire fut renvoyée à celle du 31 
Octobre pour laquelle Me J. de Botton 
notifia aux intéressés un second exploit 
introductif d'instance. 

Rappelant que sa précédente action 
était fondée sur l'égyptianisation de la 
Khedivial Mail due à sa fusion de fait 
avec la Pharaonic Mail Line, du reste 
confirmée par le communiqué elu Cabi
net du grand Chambellan et elu dist:ours 
de S.E. Ahmed Abboud pacha, il pose 
en principe que, faute d'avoir légali sé 
cette situation de fait dans les forme:; 
voulues par la loi égyptienne, la 1\:hcdi
vial Mail Line se -trouve depui:o lors 
sans existence légale. 

Il constate alors qu'au mépris «des 
termes formels dudit discours ct lle la. 
cérémonie officielle. et nationale con~a
crant l'égyptianisation de ladite Socidé, 
les dirigeants de cette dernière contes
tent toute modification dans la si tuation 
légale de la Société et prétendent ju:- ti
fier le changement de pavillon par la 
prétendue vente de ses navires à la Pha
raonic Mail Line ». 

Or, ces ventes, irrégulières et illicites, 
n'auraient été imaginées que dans la 
seule intention de justifier au regard des 
autorités égyptiennes le changemcnl de 
pavillon dont il vient d'être question. Il 
résulterait en effet du libellé des acles 
de cession, dont les plus imporlitnes 
concernant les s/s << Mohamed Al\ el 
Kébir » et « Khédive lsmail », on C dt': 
passés à Alexandrie, que ces vcnlc:o 
auraient été consenties au prix de L.E. 
300000 dont L.E. 200000 déclarées versées 
au comptant et L.E. 100000 payables au 
mois d'Août 1938 alors que, tout le 
capital de la Pharaonic Mail Linc ne 
dépassant pas L.E. 100000, cette Soc:idé 
ne pouvait disposer des prix de ycnte 
apparents. L,es cessions ne pouvaient 
être que fictives et, de ce chef, enlrt
chées de nullité. 

Il se serait, d'autre part, avén'• qttc 
l'achat des actiqns privilégiées de la 
Khedjvial Mail Lirie apparemment effec
tué pour le compte de S.E. Ahmed AJJ
boud pacha aux mois de Février et :\Inrs 
1938, au tiers de leur valeur, a en fait 
été payé par le siège de la Société il 
Alexandrie au moyen de chèques émJs 
par elle, à Alexandrie, sur le 5ic\ge de 
la National Bank de cette ville. Cet 
achat ne constituerait donc qu'une n;
duction déguisée du capital social o]'é
rée dans des conditions illicites, une 
Société ne pouvant, aux termes de .l a Joi, 
valablement racheter ses propre5 ac
tions. 

Ces faits, indépendamment de lïnc
xistence légale de la I\:hedivial Mail 
Line, formeraient un ensemble de cir
constances graves et de faits répré!JCn
sibles à charges de ses dirigeants, qui 
autoriseraient Me J. de Botton à en de
mander la dissolution par voie de Justi
ce en vertu de l'article 543 du Code 
Civil, comme aussi à tenir M. Ernest 
Hamilton et S.E. Ahmed Abboud pacha, 
respectivement Président du Consei l 
d'Administration et Administrateur-Dé
légué, personnellement et solidairemen t 
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responsables du préjudice que ces agis
sements lui aurait occasionné. 

Il ajoute que les Juridictions Mixtes 
ont incontestablement compétence à 
connaître du litige qu'il leur défère tant 
à raison de l'égyptianisation de la So
ciété que du fait « que celle-ci a son 
domicile en Egypte où elle exerce son 
sr,ul et exclusif ·champ d'action et son 
con trôle ». Cette compétence, au sur
plus, résulterait des . dispositions de 
J'arLicle H du Code Civil, la Khedivial 
1\iail Line « se trouvant en Egypte au 
sens défini par l'arrêt des Chambres 
réunies de la Cour du 3 Mars 1938 et les 
dites demandes étant la conséquence 
juridique de faits accomplis en Egypte ». 

.-\ppelée à l'audience du 31 Octobre 
1D:18 où elle fut provisoirement jointe à 
J'instance première, cette affaire a subi 
une remise au 3 Décembre 1938 pour la 
communication des conclusions de la 
Société. 

:\ ous ne manquerons pas de rapporter 
la défense de la Khedivial Mail Line dès 
quelle se sera fait connaître. 

Parallèlement au procès au fond, Me 
J de Botton, par exploit du 5 Mai 1938, 
sabissait le Tribunal des référés d'une 
demande en nomination de séquestre 
pour représenter la Khedivial Mail Line 
qui , à son avis, aurait eessé d'avoir une 
exi,;tence légale. 

Par ordonnance du 12 Juin 1938, le 
Tribunal des Référés se déclarait in
compétent, après avoir relevé qu'il est 
Jil'llcment établi par les éléments du 
do~::sier que la Khcdivial Mail Line n'a 
ja111a is cessé d'exister légalement et se 
trouve valablement représentée et admi
ni-;lréc par les organes prévus au pacte 
so cial. 

Le Tribunal relevait encore que les 
acles d'administration, tels que l'aliéna
lirJII de certaines parties de l'actif social, 
ne sauraient sc concevoir si la Société 
sc trouvait dépourvue d'existence léga
le. Tl en tirait la conséquence que les 
J itrirlictions Mixtes ne pouvaient con
nallre de la demande de Me J. de Botton, 
ses doléances « relevant du ressort de 
U\ssemblée Générale des actionnaires 
de la Société », la seule juridiction com
pMente pour connaître éventuellement 
des actes administratifs de celle-ci con
cernant ses actionnaires étant celle de 
son siège social à Londres. 

Tout en ayant interjeté appel de 
celte ordonnance devant la ire Cham
bre de la Cour qui a fixé l'affai
re ù la date du 16 Novembre courant, 
Mc J. de Botton vient de saisir une 
seconde fois le Tribunal des Référés au
quel il demande non plus de désigner 
une personne qui représenterait légale
ment la Société, mais de désigner un 
expert qui aurait pour mission de cons
mter l'existence de l'actif social appart.e
llan t à la KhccJi vial Mail Li ne et de l' é
valuer, et ce à la suite d'une résolution 
votée dans une Assemblée Générale Ex
traordinaire des actionnaires tenue à 
Londres le 7 Octobre dernier ayant dé
r~idé la liauidation volontaire de la socié
té par la cession en bloc de son actif 
à 1a Pharaonic Mail Line moyennant des 
actions de celle-ci, décision contestée par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Me J. de Botton qui s'était rendu à Lon
dres à cet effet. 

Cette contestation, d'après l'assigna
tion, aurait pour effet légal d'obliger le 
liquidateur d'acquérir la part de Me J. 
de Botton dans la Société à un prix à 
fixer de commun accord ou par voie 
d'arbitrage avant la dissolution. 

Plaidée à l'audience du 3 Novembre 
1938, cette demande donna lieu à une 
ordonnance rendue le 8 Novembre, la
quelle rejeta cette fois l'exception d'in
compétence de la Juridiction Mixte sou
levée par la Société, mais déclara la de
mande irrecevable pour défaut d'urgen
ce en l'état des éléments du dossier d'où 
il ne résulterait pas, précise l'ordonnan
ce, que l'acquisition des actions de Me 
J. de Botton par la Société aurait lieu 
à un prix fixé de commun accord ou 
par voie d'arbitrage, car ce ne serait que 
dans cette seconde hypothèse de recours 
à l'arbitrage que l'expertise demandée 
pourrait être utile. 

Tirant profit de cette motivation, Me 
J. de Botton a de nouveau saisi le Tri
bunal des Référés de la même demande 
en déclarant qu'en l'absence de toute 
offre de la Société et de l'écart sensible 
qui le sépare de. la Société sur la valeur 
de ses titres et vu que toutes négocia
tions ont été rompues, il n'y a désormais 
aucune possibilité d'accord entre parties 
et que la voie de l'arbitrage resterait la 
seule ouverte. 

L'affaire figure au rôle de l'audience 
des Référés d'aujourd'hui i7 Novem
bre. 

Nous rendrons compte des nouveaux 
débats et de la nouvelle ordonnance. 

Lois, Décrets et Règlements 

Hécret portant création d'un Institut 
d'Etudes Pénales à la F.aculté de Droit. 

(Journal 0/Iicirl No. 126 
du H NovemiJrc 1938). 

Nous, Fouad 1er, Hui d'Egypte, 
Vu la Loi Nu. :1·2 de 1\!27 réorganisant 

J'Université Egyptienne (Université Fouad 
1er), modifi<\e par la l'.oi No. 20 de 1933 
et par le DéCJ'et-loi No. \l(i de 1\135; 

Vu la Loi No. 60 de 1\l:-33 pmtant Règle
ment Organique de la Faculté de Droit, 
modifiée par le Décret-loi No. 4\J de Hl35; 

Vu la délibération du Conseil de l'Uni
versité en date du 7 Juin 1938; 

Sur la proposition dA Notre Ministre de 
l'Instruction Publique et l'avis conforme de 
Notre Conseil des · Ministres; 

DÉCHF;T<)NS: 

Art. 1er. - Il est créé à la- Faculté de 
Droit un Institut d'Etudes Pénales. Il a 
pour but de contribuer 'à la formation d'un 
milieu scientifique qui s'occupe des études 
relatives à la cl'iminalité et à la répression, 
en ml~me temps qu'à la fol'mation des can
didats aux postes de la magistrature ré
pressive, capables de s'acquitter parfaite
ment de leurs fonctions. 

Art. 2. - Sont admis à l'inscription à 
cet Institut: 

1.) Les candidats titulaires de la licence 
en Droit égyptienne on d'un dipl6me équi
valent, à condition qu'ils aient obtenu au 
moins 70 pour cent dn total général des 
maxima des notes à l'examen de Licence 
et 70 pour cent de l'ensemble des notes 
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en Droit Criminel et en Instruction Crimi
nelle; 

2.) Les titulaires ~u Diplôme de l'Ecole 
de Police, après avis d'une commission 
composée du Ministre de la Justice du 
Procureur Général et du Doyen de la' Fa
culté de Droit. 

Art. 3. - Les droits annuels d'inscrip
tion sont de L.E. 10, payables en deux 
termes: le premier durant la première 
quinzaine d'Octobre et le deuxième dans la 
première quinzaine de Février. 

Les droits de bibliothèque sont fixés à 
P. T. 50, payables avec le premier terme. 

Art. 4. - La durée de l'enseignement esi 
de deux années. 

Art 5. - Le programme de première 
année comporte les matières suivantes: 

1.) Droit Criminel approfondi; 
2.) Médecine Légale; 
3.) Criminologie; 
4.) Psychologie Criminelle, des points de 

vue scientifique et médical; 
5.) Droit Criminel (Principes généraux et 

délits spéciaux). 
Il y aura, en outre, " une salle de confé

rences » clans laquelle les étudiants, à tour 
de rôle, auront à exposer une question de 
Droit Criminel, dont le choix doit l\tre ap
prouvé par le Professeur chargé de cette 
matière. Une note, au maximum 20, sera 
attribuée aux étudiants pour leur travail 
aux conférences. 

Art. 6. - Le programme de deuxième 
année comporte les matières suivantes: 

l.) Instruction cl'iminelle appliqué·e; 
2.) Police scientifique; 
3.) Psychologie Criminelle, elu point de 

vue juridique; 
4.) Science pénitentiaire; 
5.) Instruction Criminelle. 
Art. 7. - Le Conseil de l'Université déci

dera, sur la proposition du Conseil de la 
Faculté, du nombre des cours et des con
férences à donner aux étuclianl!:i de l'Insti
tut et en fixera la durée. 

Art. S. - L'enseignement pourra être 
donné, soit par des professeurs de la Fa
culté, soit pat· des personnalités spéciale
ment qualifiées, déléguées, ù cet effet, par 
le Conseil de l'Université, sur la proposi
tion du Conseil de la Faculté. 

Art. 9. - Tout candidat, qui, sans excuse 
valable, n'assiste pas dans chaque matière 
à 75 pour cent au moins du nombre total 
des cours et conférences, ne sera pas admis 
à se présentet· à l'examen prévu à l'article 
suivant. 

Art. 10. - Il y aura, chaque année, deux 
sessions d'exmùen: l'une avant la fin de 
l'année scolaire et l'antre ayant la réouver
ture des cours de l'année SlÜYante, aux 
dates fixées par le Conseil de la Faculté 
pour chaque session. 

Le candidat pourra se présenter ù l'une 
ou l'autre des deux sessions à son cl10ix. 

Art. 11. -L'examen de cha:cune des denx 
années d'études comporte deux ôprenves 
ecrites et des interrogations orales. 

La durée de chaque épreuve éel'ite sem 
fixée par le Conseil de l'Université, sur lu 
proposition du Conseil de la Faculté. 

Art 12. - Le jury d'examen se cmnpo
se, pour ehaq11e matière, de deux membres 
désignés par Je Conseil de la Facultt\ sm· 
la pt·oposttion du Doyen. En t:as _d'urgener. 
la désignation du jury sera fmte par le 
Doyen. · 

Art. 13. - Les questions des c'prruves 
écrites sont choisies pour cl1aque n'latiè~·r, 
pur son jUl'Y d'exam'en. Le même .i';YY cote 
les {•preuves écrites et procède il 1 mteho
gation oral'o des candidats. 
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Art. 14. - Les deux épreuves écrites 
porteront, en première année, _sur le :proit 
Criminel (Partie générale et Déhts spéciaux) 
et sur le Droit Criminel approfondi. 

En. deuxième année, sur l'Instruction 
Criminelle et sur l'Instruction Criminelle 
appliquée. 

Les interrogations orales porteront sur 
toutes les matières. 

Aux épreuves écrites et orales, l'étudiant 
répond dans la langue du cours. 

Les épreuves écrites et orales seront 
cotées de 0 à 20. 

Ne peuvent être admis à subir les inter
rogations orales que les candidats ayant 
obtenu dans l'ensemble des épreuves écrites 
70 pour cent au moins du total général des 
maxima des notes. 

Les candidats déclarés admissibles, mais 
refusés aux examens oraux à la première 
session, peuvent, avec l'autorisation du 
Conseil de la Faculté, se présenter aux 
examens oraux de la deuxième session en 
conservant le bénéfice de leur admissibilité. 

Art. 15. - Tout étudiant qui se présente 
à 1 'examen final devra présenter, un mois 
au plus tard et trois mois au plus tôt avant 
la date du dit examen, un mémoire écrit 
sur un sujet de Droit Criminel ou d'Instruc
tion Criminelle agréé par le P rofesseur 
compétent. Il sera interrogé sur ce mémoi
re à l'examen cral par le dit professeur ou 
par l'examinateur désigné pour cette ma
tière. 

Ce mémoire comptera pour une matière 
à l'examen et sera coté de 0 à 20. 

Art. 16. - Le Conseil de l'Université 
peut, sur la proposition du Conseil de la 
Faculté, dispenser un étudian t qui se pré
sente ù l'examen du Diplôme de cet Insti
tut, après avoir obtenu un Diplôme d'Etu
des Supérieures ù la Section de Doctorat, 
de suivre certains cours et d'y subir l'exa
men, à la condition qu'il les ait déjà suivis 
et qu'il y ait subi un examen lors de 
l'obtention du premier Diplôme et pourvu 
que les programmes de ces cours soient les 
mêmes dans les deux Diplômes. Dans ce 
cas, les notes déjà obtenues par le candidat 
ù l'examen de ces matières lui seront comp
tées ù l'examen du Diplôme de cet Institut. 

Art. 17. - Aucun candidat n'est définiti
vement reçu à l'examen s'il n'obtient 70 
pour cent au moins du total général des 
maxima des notes aux épreuves écrites et 
orales, aux conférences et au mémoire écrit. 
Cependant, un candidat peut être ajourné 
par délibération spéciale du jury pour 
nullité sur une matière dans laquelle il a 
obtenu moins de 10 points, même s'il a 
obtenu le total voulu. 

Les résultats des examens sont soumis 
au jury général, composé de tous les exa
minateurs réunis sous la présidence du 
Doyen. Les délibérations de ce jury sont 
soumises pour approbation au Conseil de 
la Faculté. 

Art. 18. - Le jury général de deuxième 
année peut proposer l'attribution de la pre
mière mention honorable aux candidats 
ayant obtenu 90 pour cent au moins du 
total général des maxima des notes, et la 
deuxième mention honorable à ceux qui 
ont obtenu 85 pour cent au moins du total 
des dits maxima, dans les deux années. 
Les délibérations de ce jury sont soumises 
pour approbation au Conseil de la Faculté. 

Art. 19. - Les candidats ayant été défi
nitivement admis à l'examen de deuxième 
année reçoivent un Diplôme dénommé 
" Diplôme de Sciences pénales "· 

Art. 20. -Notre Ministre de l'Instruction 
Publique est chargé de l'exécution du pré
sent décret qui entrera en vigueur dès sa 
publication au " .Journal. Officiel "· 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Fait au Palais de Montazah, le 15 Rama
dan 1357 (7 Novembre 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoud, Le Ministre de l'Ins
truction Publique, Mohamed Hussein Hei
kal. 

F AILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d • Alexandrie. 

Juge-Commissaire: OsMAN SABRI BEY. 

Jugements du 14 Novembre 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Hamed Bassiouni Khamis, corn. en cuir, 
loc., dom. à Damanhour. Date cess. paiem. 
fixée au 1er.10.38. Soultan, synd. prov. 
Renv. au 29.11.38 pour nomin. synd. défin. 

DIVERS. 
Compagnie de Navigation Syrienne. Synd. 

Sel'Vilii. Clôt. pour manque d'actif. 
Rodolphe Pollak. Synd. Zacaropoulo. Clôt. 

pour manque d'actif. 
Alcibiade Perackis. Synd. Servi!ii. Clôt. 

pour manque d 'actif. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugement du 12 Novembre 1938. 
H0:\10LOGA.TION DE CONCORDAT. 

JUDICIAIRE. 
Mohamed & Abdel Gawad El Hossamy, 

25 0/0 payable en 4 versement semestriels. 

Réunions du 10 Novembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Edouard Darr. Liqu. Buhaggiar, R. De
fense et R. Dukich. Renv. au 5.1.39 pour 
répart. parmi les cr. privil. 

Mohamed Ibrahim El Chabassi. Liquid. 
Aly Khairat El Terkaoui et Cts. Renv. au 
8.12.38 pour avis cr. sur offres achats im
meubles et sur rempl. liquid. Ovadia Salem. 

Aly Mohamed. Synd. Ancona. Renv. au 
12.1.39 en cont. opér. liquid. 

Costandi Farag. Synd. Ancona. Renv. 
dev. Trib. au 19.11.38 pour hom. conc. 

Attia Ibrahim Atallah. Synd. Ancona. 
Renv. au 19.1.39 pour vérif. cr. et dépôt se
cond rapp. sur situation, conc. ou union. 

Nazir Ebeid. Synd . Ancona. Rayée. 
Hosni Hassan Abdel Aal Nagdi. Synd. 

Ancona. Renv. au 8.12.38 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Mansour· Boghazi. Synd. Ancona . Renv. 
au 8.12.38 pour vérif. cr. , conc. ou union. 

Hassan Mahmoud El Bibaoui et Mohamed 
Darwiche El Iskandarani. Synd. Ancona. 
Renv. au 5.1.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Zaki Tewfik El Haridi. Synd. Hanoka. 
Renv. au 26.1.39 en cont. vérif. cr., conc. 
ou union et pour att. issue appel. 

El Hag Aly Chehata et Fils. Synd. Hano
ka. Renv. au 5.1.39 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 

Aziz Moawad Abdel Malek. Synd. Hano
ka. Renv. au 5.1.39 pour avis cr. sur clôt. 
pour insuff. d'actif. 

16j17 NovBmbre 1938. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Aziz Doss. Surv. Hanoka. Renv . au 29. 

12.38 pour rapp. expert. 
Isaac B. Salomon. Surv. Demanget. Renv. 

au 17.11.38 pour conc. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port·Pouad. 

Juge-Commissaire: AHMED HILMY BEY. 

Jugemeor du 31 Octobre 1938. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 

PREVENTIF. 
Aziz Abou Hamad, 40 % en 18 termes 

mensuels égaux, le 1er échéant 3 mois 
après la date de l'homolog., avec garantie 
du Sieur Issa Cardouche, nég. indig., à 
Port-Saïd. 

Jugement du 7 Novembre 1938. 
DIVER:::i. 

Mohamad Aly El Sissi. Admet Abdel hll
tah Mostafa Amine au passif pour L.E. GOO, 
à titre chirographaire. 

.JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 125 du 10 Novembre 1:138. 
Arrêté portant application du règlement sm· 

l'occupation de la voie publique dans la 
ville de Meligue et Hessetha, Moudirielt 
de Ménoufieh. 

Arrêté ministériel remplaçant le nom ûu 
village '' Minchat Khalbous n, Mm·kaz 
Béni-Souef, par celui de " Minchat Ho-
daïh "· 

Arrêté ministériel relatif au détachement 
d'une partie de Hod du Zimâm du village 
El Kordi, Markaz El Manzalah, Moudirieh 
de Dakahlieh. 

Arrêté ministériel relatif au prix des vi
gnettes constatant l'acquittement des 
droits d'accise sur les allumettes. 

Arrêté ministériel relatif au prix des cer· 
t ificats de déclarations en douane ainsi 
que des formules délivrées par l'Admi· 
nistration des Douanes. 

Convention entre le Gouvernement Egyp
tien et la Compagnie des Eaux elu Caire. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ml
ministratives. 

Sommaire du No. 126 du 14 Novembre J:J:Jx. 
Décret relatif à la construction d'uu ulJul· 

toir au Bandar de Farcbout, Murkaz de 
Nag-Hamadi, .Moudirieh de Kénel1. 

Décret portant création d'un Institut d'Etu
des Pénales à la Faculté de Droit. 

Arrêté ministériel portant réduction du prix 
de transport de certaines marchandises 
par petite vitesse sur le réseau des che
mins de fer de l'Etat. 

Arrêtés désignant un membre titulaire it In 
Commission prévue à l'article 10 du 
Décret-loi No. 51 de 1934 concernant l'in
terdiction du mélange des variétés de 
coton dans tes Moudiriehs de Ménou
fieh, Kalioubieh, Assiout, Guirgueh, 1\8-
neh et Assouan, durant la saison coton· 
nière 1938-1939. 

Arrêté désignant lill président à la Com
mission prévue à l'article 10 dlJ Décret
loi No. 51 de 1934 concernant l'in terdic
tion du mélange des variétés de coton 
dans la Moudirieh de Dakahlieh, durant 
la saison cotonnière 1938-1939. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

..:ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 it 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman-
cl1es). (HORAIRE D'HIVER). 

Les num éros justificatifs et les placards peuvent 
être ret irés aux mêmes heures, ·ctès le lendemain 
de la publi cation, sur présentation du récépissé 
p ro,·isoi re de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 5 Octobre 

JD38. 
Par le Sieur Assaad Ibrahim Boghda

di. 
Contre El Hag Kharachi Gomaa, fils 

de Gomaa, de Sid Ahmed. 
Objet de la vente: 18 feddans, H kirats 

et 4 sahmes de terrains de culture sis au 
Yillage d'El lslaab, Markaz Chebrekhit 
:Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 

· Pour le poursuivant, 
610-A-219 Néguib N. Antoun, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 3 Novembre 

J938. 
Par la Raison Sociale N. & M. Cassir. 
Contre Francis Tadros. 
Objet de la vente: 21 kirats et 4 sah

mes sis à Zimam Nahiet El Nazla El 
1-Iostaguedda, Markaz El Badari (As
swut). 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

586-C-262 R. J. Cabbabé, avocat. 

Suivant proces-verbal du 15 Octobre 
1938. 

. Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
te anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abou Zeid Mo
hamed Omar Hamdan, fils de feu Moha
med Dmar Hamdan, de son vivant débi
teur du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

L) Sa veuve Dame Laague, fille de 
Ahmed Omar Hamdan. 

Ses enfan ls: 
2.) Mohamed Abou Zeid Mohamed 

Omar Hamdan. 
3.) Dame Hamida Abou Zeid Moha

med Omar Hamdan épouse de Hassan 
Mahmoud. 

4.) Dame Hafiza Abou Zeid Mohamed 
Omar Hamdan, épouse de Mohamed Ah
med Marei. 

Tous héritier>s également de feu Da
me Wahiba Abou Zeid Mohamed Omar 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiJ;té des annonciers. 

Hamdan, de son vivant elle-même fille 
et héritière de Abou Zeid Omar précité, 
la dite défunte fille de la ire et sœur 
des autres. 

Tous propriétaire:,, égyptiens, demeu
rant à Awlad Khalf, district de Baliana, 
Moudirieh de Guergueh. 

Objet de la vente: -10 feddans, 8 kirats 
et 1 sahme de terrains sis au village de 
Awlad Khalaf, distn ct de Baliana, Mou
dirieh de . Guergueh, eh un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, ]e l6 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

598-C-274. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 26 Octobre 
1938 sub R. Sp. No. 639/63e A.J. 

Par la Dame Andrée Coryn. 
Contre la Dame Zannouba Ibrahim 

Mohamed El Molla et le Sieur Galal El 
Sayed El Chazli. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées, sise au Vieux-Caire, 
28, rue El Guénéna, de la superficie de 
120 m2 10. 

2me lot. 
Une·' parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, sise au Vieux-Caire, 
9, haret El Nol, de la superficie de 
140m2. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
631-C-289 A. Chalom, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 21 Avril 

1938. 
Par le Ministère des Wakfs. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 

Hassanein Kassem, demeurant au Caire. 
Objet de la vente: 21 feddans, 11 kirats 

et 19 sahmes sis à Kafr Hassâne, district 
de Samannoud (Gh.). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 16 Novembre 1938. 
Pour le requérant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
455-DM-39 Avocats. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les artnonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIEJtE.."j PlJBUQtJES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Cha•·u-es déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la Société des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur El Sayed Mohamed Has

san, 
2.) La Dame Hanem El Sayed El Char

kaoui. 
Propriétaires, égyptiens, domiciliés à 

Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Octobre HJ37, huissier 
C. Calothy, transcrit le 30 Octobre 1937 
sub No. 3793. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 207 p.c. 90, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, limitée: Nord, Central 
Navigation Co., Ltd.; Sud, rue El Bane; 
Est, société venderesse; Ouest, Bomonti. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
570-A-208 1. E Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de S.E. Assad Bassili 

Pacha, fils de Yacoub, petit-fils de Ya
coub Bassili, commerçant, égyptien, do
micilié au Wardian, banlieue d'Alexan
drie. 

Au p1réjudice de la Dame Rose Dahan, 
fille de feu Antoine Michalla, de feu Jo
seph, veuve de feu Georges Dahan, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Ale
xandrie, à la Casa di Riposo, station 
Chatby, banlieue d'Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre i934, huis
sier G. Hannau, dénoncé le 10 Décem
bre 1934, huissier V. Giusti, transcrit en· 
semble avec sa dénonciation le 20 Dè
cembre 1934 sub No. 2375. 

Objet de la vente: 4 feddans, 4 ki.Pab 
et f7 1/2 sahmes de terrains sis à Cbon· 
brah wal Damanhourieh, banlieue du 



10 

Damanhour, quartier Aboul-Riche, dis
trict de Damanhour (Béhéra), au hod 
Dayer El Nahieh No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 30, en deux parcelles: 

a) 1 feddan, 21 kirats et 21 1/2 sah
mes. 

b) 2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous accessoires qui 
en dépendent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
572-A-210 Georges Fayad, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de la ~ociété des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
L) Abdel Aal Abdel l\fottaleb, 
2.) Aly Helai Aly. 
Propriétaires, égyptiens, domiciliés à 

Alexandrie. 
En vertu d 'un procès-verbal du 10 

Août 1937, huissier M. Heffès, transcrit 
le 30 Août 1937 sub ~o. 3137. 

Objet de la vente: une. parcelle de ter
rain de 223 p.c. 80, sise à Alexandrie, 
à Gheit El En ab, rue El l\Iossclhi i\" o. 
63, lot No. 23, limitée : ,\Tord, propriété 
Ibrahim Chceb et Cts; Sud, rue El Mos
selhi; Est, propriété El Sayed Abou Lei
la; Ouest, propriété Gamila Abdel Ke
rim; y compris des huttes en bois et fer
blanc. 

Mise à f.:rix: L.E. 160 outre les frais . 
Alexandrie, Je lU Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
568-A-21lti T. E. Hazan, avocat. 

Date: :\Iercredi ill Décembre 1938. 
A la 1 ~quête de la Société des Ter

rains de la Ville d'Alexandrie, ayant siè
ge à Alexandr ie. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Aâl, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1937, huis
sier A. Mieli, transcrit le 16 Novembre 
1937 sub No. '!010. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 172 p.c. 32, sise à Alexandrie, à 
Gheit El Enab, y compris les construc
tions en bois y élevées, limitée: Nord, 
Messeed Habachy et Cts; Sud, Moha
med El Sayed Aly; Est, Kolba Bent Sa
lem; Ouest, rue Harouni. 

Mise à prix: L.E. H5 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 

Pour la requérante, 
569-A-207 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 14 Décembre 1938. 
A la requête de The Building Lands 

of Egypt, société anonyme égyptienne 
en liquidation, ayant siège à Alexandrie, 
3 place Mohamed Aly. 

Contre la Dame Alice Olga Romano, 
de Joseph Comas, de François, épouse 
Alexandre Romano, propriétaire, fran
çaise, domiciliée à Carlton (banlieue d'A
lexandrie), 6 rue Cordahi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1937, huissier 
Mieli, dûment dénoncé et transcrit au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bureau des Hypothèques près le Tribu
nal Mixte d'Alexandrie le 1er Juillet 
1937 sub :'\o. 2.'f25. 

Objet de la vente.: un terrain de la 
superficie de 170:2 Jl.l:. formô de 
la partit~ :\orrl Lle la parüelle :\o. 
7 !1 de la pt'opriété tle la soüiélé 
sise <'t Vielol'ia (Hamlch). banlieue 
d 'Alexandrie, kism .El Rami, chiakhet 
El Siouf, Gouvernorat d'Alexandrie et 
précédemment dépendant du zimam Na
hiet El Rami, Nlarkaz kafr El Dawar 
Moudirieh El Béhéra, dépendant du hod 
El Guinena, No. 54, faisant partie de la 
parcelle No. 6 bis, suivant le plan de 
Nahiet El Rami, l'échelle 1/ 1000 faisant 
partie également de deux parcelles, Nos. 
14 et 16, au hod El Guinena No. 31, 
suivant le plan de Nahiet El Raml, 
échelle 114000, li mi té: Nord, rue à créer 
sur 51 m. 17; Est, rue à créer sur 14 
m. 38; Sud, partie par un terrain vague 
appartenant au Gouvernement Egyptien 
et le restant terrain propriété de la 
Building Lands of Egypt commençant 
du coin Sud-Est en allant vers l'Ouest 
sur 19 m. 30 et en allant vers le Sud sur 
15 m. 20 par les terra ins du Gouverne
ment et ensutte vers l'Ouest sur 2~ m. 
40 par le terrain de la société venderes
se; Ouest, rue à créer sur 2o m. 
Mi~,e à prix: L.E. 716 outre les frais. 
Alexam:rie, le 16 \'ovembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
617-A-226 G. Roussos, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi H Décembre 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Antoine 

Naspé, à savoir les Sieurs et Dames: 
1.) Hélène Elie Naspé, veuve Michel 

Barake. 
2.) Georges Joseph Naspé. 
:1.) Michel Joseph Naspé. 
'1.) Hélène Joseph :\aspé, épouse Saba 

Baddour. 
5.) Marie Joseph Nàspé, épouse de Mi-

chel Karam. 
Tous domiciliés à Alexandrie. 
6.) Antoine dit Thomas Najjar. 
7.) Elias Najjar. 
8.) Constantm Najjar. 
ü.) Hélène Najjar, épouse de Robert 

Rosenfeld. 
10.) Sophie Najjar (dite Gemile), épou

se de Thomas Kiamia. 
Ces o derniers domiciliés à New-York, 

7 Park Avenue, sauf le 6me domicilié à 
Manille (Iles Philippines). 

11.) Annette Michel Naspé, épouse de 
Tewfick Chagouri, domiciliée au Caire, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de curatrice de l'interdit Aristotelis 
Michel Naspé, sujet local, domicilié à 
l'Asile des Aliénés d'Abbassieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un terrain de la superficie de 1749 p.c. 
30 d 'après le jugement d'adjudication 
du 6 Décembre 1922 et d'après l'état ac
tuel des lieux ledit terrain est d'une su
perficie de 1900 p.c. environ avec les 
constructions y éle}/ées, formant deux 
maisons contiguës séparées par un pas
sage de 1 m. 50 de largeur environ. 

La ire construite sur 220 p.c. environ, 
consistant en un rez-de-chaussée et un 
premier étage, portant le No. Z7 de la 
rue Riad Pacha, imposée à la Munici-

16ji7 l'iovembre i938. 

palité au nom de feu Antoine ?\ aspé sub 
No. 113 propriété, volume 1, folio 113~ 
année 1936. 

La 2mc eonstruitc sur 2110 p.c. envi
ron, consi::; ta nl en magasins et deux éta
ges supérieurs ayant deux appartements 
chacun, portau t le No. 2D de la rue Riad. 
Pacha, imposée à la l\lunicipahté au 
nom de feu Antoine :\'aspé sub No. 1i2 
propriété, volume J, folio 11:2. année 
1936, avec une dmmbre de bu anderie se 
Lrouvant au coin ~ud-Est de l<tciit e par
celle, le restant en un jardin avec un 
passage privé du côté Sud le sé parant 
de la propriété Antoine i'\aspé eL Con
sorts d formant l'objet d'une par tie du 
lot suivant. 

Le tout sis à Rami eh, d onnant sur les 
rues Riad Pacha et Mohamed \Iami, en
tre les stations Bacos ct Schutz, l\i sm de 
Rami eh, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Limité: Nord, par la rue \lohamecl 
Marai ou se trouve une porte d' entrée. 
sur 22 m. 98; Est, par un terrain vague 
formant partie du lot suivant, propriété 
de feu Antoine Naspé et Consorts, sur 
38 m. 28 ; Sud, par un terrain vague pro
priété Antoine Naspé et Consorb , sur 
une long. totale de 27 m. H, com posée 
cle 3 tronçons, le ter commen~:an l de la 
limite Est, se dirigeant vers l'Ou e;;t sur 
:3 m. ::i\l, le :2rne sc di ri geant. vc r ;.; 1 e S ucl 
s ur 0 m. :30 et le ;)me allant vers l'Ouest 
sur 2:3 rn. 7:>::i ; Ouest, par la rue Hi <llll'a
cha où sc trouve une porte cl'entn~ e, sur 
une long. totHie de 113 m. 33, composGc 
de 3 tronçons, le ter commençant cle la 
limite ~ud se dirigeant vers le Nord sur 
21 m. Dû, le 2mc se dirigeant vers l'E"l 
sur 0 m. 06 et le 3mc allant vers le Norcl 
sur 21 m. :28. 

2me lot. 
Un terrain ngue à bâtir de la super

ficie de 1500 p.c. en v iron, à prendre par 
indivis dans 3000 p.c., sis à Bacos , Hant
leh, banlieue d'Alexandrie, ent re Jes 
stations Bacos ct Schutz, kism cie Hclln
leh, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Li mi té: Nord, par la rue de 8 m. dé
nommée Mohamed l\Iarai , sur 2D m. DO: 
Est, par la rue :\lohamed Marai sur H 
m. 36; Sud, par la voie ferrée de l'Ale
xandria Ramleh Railway Co., actuelle
ment Ramleh Elcctric Railway (ligne de 
Bacos), sur une long. légèrement cour
bée de 60 m. 12; Ouest, en partie par la 
rue Riad Pacha et en partie par la pro
priété de la success ion cie feu An tome 
Naspé, par une ligne brisée composée cle 
5 tronçons sur une long. totale de 72 m. 
93, le 1er commençant de la limite Sud 
se dirigeant vers le Nord sur 7 m. 21, le 
2me se dirigeant vers l'Es t sur 23 m. :S:S, 
le 3me allant vers le Nord sur 0 m. 30, 
le 4me se dirigeant vers l'Est sur 3 m. 59 
et le 5me allant vers le Nord sur 3ü m. 
98, le ter tronçon par la rue Riad et Je 
reste par la propriété de la s uccession 
de feu Antoine Naspé. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances par nature ou par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 880 pour le ier lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le i6 Novembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
636-A-232 A. Ramia, avocat. 
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T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du maUD. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Virginie, fille 

de feu Charalambo Anastassiadis et veu
ve de feu William Zahler. 

Au préjudice de la Dame Rosa Nakh
Ja, fille de feu Nakhla Ghobrial Maatouk 
et épo use de Bichay Rizk, débitrice ex
propriée. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 2"i Janvier 1938, huissier 
Sa!Jethai, dûment transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire Je 10 Février 1938 sub No. 885 Cai
re et No. 99o Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 148 1/2 p.c., soit 83 m2 50 cm., 
avec les cons tructions y élevées, la dite 
parcelle précédemment grevée d'un 
droit de bekr au profit du Wakf ·Dame 
Bamba El Chamachergui, sise au Caire, 
à Ouenenet El Sandalia wa Gheit El Ga
mous, à Choubrah, à Ard El Chama
('l!ergui, chiakhet El Chamachergui, 
connue sous le No. 30 des impôts de la 
nw El Tawil, district de Choubrah, Gou
rc rnorat du Caire, au hod El Chama
clt ctB Ui No. 20, à Nahiet Guéziret Ba
dn tn wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh ). 

Lesquelles constructions sont compo
sées de 2 magasins, 1 r ez-de-chaussée 
comprenant 2 pièces et surélevées de 3 
étages supérieurs. 

Tels que les dits biens se poursui
vent eL se comportent avec tous les im
meubl es par destination, leurs attenan
ccs et dépendances, toutes augmenta
tions, améliorations ou accroissements 
futurs, ainsi que tous accessoires géné
ral ement quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 

l'our les limites consulter le Cahier 
de:' Charges. 

.\lise à prix: L.E. 735 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Candioglou et Pilavachi, 
588-C-26!1 Avocats à la Cour. 

Hate: Samedi 17 Décembre 1938. 
A ta requête de la Caisse Hypothécai

re ù'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège administratif au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med El Masri Hassan, savoir. 

L ) Dame llanem, fille de Kassem 
Hamzaoui, sa mère, prise èsn. et èsq. 
de tutrice de sa fille mineure Samiha. 

2.) Mcawad Bey Ibrahim Gad El Maw
la, esq. de cotuteur avec la Dame Ha
nem, fille de Kassem Hamzaoui, tutrice 
de la mineure Samiha. 

3.) Badiâ Bent Hassan Gad El Mawla, 
sa sœur, épouse El Guebali Menchaoui. 

ft.) Tafida Hassan Gad El Mawla, sa 
sœur, épouse Hussein Abdallah El Seifi. 

5.) Hamida Hassan Gad El 'Mawla, sa 
sœur, épouse Hussein Gad El Mawla. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les ire et 5me à El Barki, district 
de El Fachn (Minieh). le 2me à El Fachn 
(Minieh), la 3me à Maghagha et la 4me 
au VIllage de Saft Rachid, district de Bé
ba (Béni·Souef). 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1936, huis
sier G. Khodeir, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal l\lixte elu Cai
re, le 14 .Janvier 1!)37 sub No. 25 Fa
youm. 

Ob1et de la vente: lot unique. 
D après le procès-verbal de distrac tion 

du 3 Novembre 1938. 
301 feddans et 21 Jdrats sis aux villa

ges de El Hagar, Etsa, Fayoum, en s ix 
parcelles. 

Ainsi que le tout sc poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires géné
ralement quelconques, notamment deux 
ezbehs, la ire composée d'une quinzai
ne de maisonnettes ouvrières et la 2me 
de 7 maisonnettes et 3 huttes construi
tes partie en terre et partie en pierre, 
ainsi que toutes augmentations et amé
liorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :L800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
590-C-266 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1ü38. 
A la requête du Sieur Perlumain Bu

rait, industriel, citoyen français . 
Au préjudice du Sieur Hanna Mikhail 

Mankarious, fils de .Mikhail Manka
rious, fils de Mankarious Salama, en
trepreneur de travaux sanitaires, débi
teur exproprié. 

En vertu d'un exploit de procès-ver
bal de saisie immobilière des 10 et 13 
Juillet 1935, huissier J. Soukri, dûment 
transcrit le 5 Août 1935 sub No. 5423 
Galioubieh et No. 5714 Caire. 

Objet de la vent{;; lot unique. 
D'après l'acte d 'hypothèque. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1232 m2 5I! dont une partie de 
300 m2 est couverte par une maison 
d'habitation, composée d'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée et d 'un étage con
tenant six chambres et les accessoires, 
ainsi que deux chambres de lessive sur 
la terrasse, le tout situé précédemment 
au hod El Madrassa No. 29, à Nahiet El 
Matarieh, Markaz Dawahi Masr, Moudi
rieh de Galioubieh et actuellement, d'a
près les nouvelles dispositions cadastra
les à la rue Mehattet El Zeitoun No. 23, 
chiakhet El Zeitoun, dépendant du kism 
d'Héliopolis, Gouvernorat du Caire, 
moukallàJa No. 7/8 1930. 

Le restant de la superficie soit 932 
m2 23 est constitué en jardin. 

D'après l'état de délimitation du Sur
vey. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 1247 m2 12 cm., avec les cons
tructions y élevées consistant en une 
maison No. 23, sise à Matarieh, rue Me
hattet El Zeitoun, chiakhet El Zeitoun, 
kism Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, au hod El Madrassa No. 29, à Zi
mam Nahiet El Matarieh, Markaz Dawa
hi Masr (Galioubieh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
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ainsi que tous a,cccssoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha!'ges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Candioglou et Pilavachi, 
587-C-263 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1ü38. 
A la requi:tc de The Land Bank ot 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au JA~judicc de Abou Zeid Ahmed 
Abou Zeid I-Iamad, fils de feu Ahmed 
Abou Zeid Hamad, de feu Abou Zeid 
Hamad, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Zawiet Bermacha, Markaz Ma
ghagha (Minieh). 

Débiteur poursuivi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 14 Mars 1935, huissier 
Doss, transcrit le 10 Avril 1935 sub No; 
732 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans et 4 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Zawiet Berma
cha, Markaz :vlaghagha (Minieh), divi
sés comme suit: 

L) Au hod El \Vessieh No. 18. 
:2 feddans, 8 kirats et 4 sahmes, par-

eelle No. 10. 
2.) Au hod El l'vloubacher No. 22. 
2 feddan s et 23 kirats, parcelle No. 8. 
:n Au hod El Rizka El Charkia No. 15. 
2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes, par-

celle No. 15. 
'1.) Au hod El Rizka El Baharia No. 5. 
2 feddans, 10 kirats et 12 sahmes, par

celles Nos. 33 et 34. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 640 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

584-C-260 A. Acobas, avocat. 

Dale: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Georges -B. Sa· 

bet. 
Au préjudice du Sieur Boutros Guir

guis Abou! Nil, fil s de Guirguis et petit
fils d'Abou! Nil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Janvier 1937, dénon
cée le 26 Janvier 1937 et transcrite avec 
sa dénonciation le 4 Février 1937 sub 
No. 18!) (:\linieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison d'habitation, terrain et 
c-onstructions, occupant une superficie 
de 180 m2, sis au village de Abal Wakf, 
Markaz Maghagha (Minieh), au hod Da
yer El Nahia No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

Tel que le tout se poursuit et se eom 
porte avec tous les accessoires et dépen· 
dan ces généralémen t quelconques, rien 
exclu ni excepté. 

2me lot. 
5 feddans. i4 kirats et i6 sahmes de 

terrains agricoles sis au vHle.ge de El 
Zawara, Markaz Maghagha (Minieh). dl 
visés comme suit: 
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L) 3 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer El :\ahia No. 1, parcelle 
No. 4. 

2.) 1 feddan et 3 kirats au hod Dctyer 
El Nahia No. 1, faisant partie de la par
celle No. 52, par indivis dans 1 feddan, 
8 kirats et 4 sahmés. 

3.) 18 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 1, parcell8 No. 13. .. 

4.) 7 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
i, parcelle No. 3, par indivis dans 20 
kirats et 4 sahmes d'après la saisie. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 235 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

628-C-286 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hassan Kamel 
Khalil, fils de Khalil Mohamed Khalil, 
fils de Mohamed, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au Caire, à chareh Darb 
El Bahlawan No. 14, kism El Sayeda 
Zeinab, débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juillet 1935, huissier 
G. Zappalà, transcrit le 3 Août 1935 sub 
No. 5343 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et ac

tes de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de toute autre désignation qui pour
ra être insérée à la suite du présent Ca
hier des Charges sur les indications du 
Survey Department. 

8 feddans et 17 kirats de terrains cul
tivables situés aux villages de: L) Tall 
Béni-Tamim wa Kafr Soliman El W err 
et 2.) El Ahraz, tous deux district de 
Chebin El Kanater (Galioubieh), divisés 
en deux lots, savoir: 

1er lot. 
5 feddans et 17 kirats sis à Tall Bé

ni-Tamim wa Kafr Soliman El W err, 
au hod Kassim No. 3, partie de la par
celle No. 17. 

Tels que le's dits b.iens se poursuivont 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

5 feddans, :n kirats et 5 sahmes si
tués au village de Tall Béni-Tamim wa 
Kafr Soliman El Werr, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Kassim 
No. 3, en deux parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans et i7 kirats, par
celle No. 44. 

La 2me de 2 feddans et 5 sahmes, par
celle No. 45. 

2me lot. 
3 feddans sis au village de El Ahraz, 

district de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), au hod Abdel Al No. 23, en deux 
parcelles: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 2 feddans, partie parcelle 
:\'o. 3. 

La 2me de 1 feddan, partie de la par
eclle No. 57. 

La situation actuelle des susdits il'.n
meubles, suivant les autorités du villa
ge et par les soins de l'Administration 
du Cadastre de 1!J34, est la suivante: 

2 feddans, 19 kirats et 21 sahmes sis 
au village de El Ahraz, district de Che
bin El Kanater (Galioubieh), au hod Ab
del Al No. 15, en deux parcelles: 

La ire de 20 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 24. 

La 2me de l feddan, 23 kirats et 8 sah
mes, au même hod, parcelle No. 18. 

Tels que les dits biens se pour~uivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

2 feddans, 19 kirats et 21 sahmes sis 
au village de El Ahraz, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Abdel 
Aal No: 15, en deux superficies, savoir: 

La ire de 1 feddan, 23 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 18. 

La 2me de 20 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 24. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. .UlO pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
583-C-261 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedî 17 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Attilia Folena, 

propriétaire, italien, demeurant au Cai
re, rue Fouad 1er No. 19, et en tant que 
de besoin du Sieur Ernest Krahenbuhl. 
commerçant, suisse, demeurant au Cai
re, 152 rue Emad El Dine. 

Contre le Sieur Zénon Stéphanidès, 
commerçant, local, demeurant au Caire, 
à Mahmacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22 et 23 Septembre 1937, 
huissier Kozman, transcrit le 13 Octobre 
1937 sub Nos. 5792 Galioubieh et 6313 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
D'après le Survey. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 388 m2 35 équivalant à 2 kirats 
et 5 sahmes, avec les constructions y 
élevées consistant en une fabrique de 
glace, portant le No. 10 awayed, avec 
toutes les machines et installations fri
gorifiques y existantes, située à la rue 
Mahmacha, connue suivant le Survey 
route publique No. 103, au hod Aly Bey 
Rifai No. 23, zimam Miniet El Sireg, 
Markaz Dawahi Masr, Moudirieh de Ga
lioubieh, kism de Choubrah, Gouverno
rat du Caire, limitée comme suit: Nord, 
immeuble avec jardin propriété de Lou
ca Chenouda sur 31 m. 60; Est, route 
publique sur 12 m. 10; Sud, parcelle No. 
67, propriété de Albert et Louis Stamm, 
sur 31 m. 70; Ouest, parcelle No. 67, 
propriété de Albert et Louis Stamm, sur 
12 m. 45. 

D'après les titres de propriété et les 
actes. 

t6fi7 Novembre 1fl38 

A. -Une parcelle de terrain de 300m2 
avee les constructions y élevées ainsi 
que toutes les machines et inslallalions 
frigorifiques y existantes, sise au villa
ge de Miniet El Sireg, Dawahi i\lasr 
(Galioubieh), au hod Aly Bey Rifai :\o. 
23, faisant partie de la parcelle i\ o . .l du 
plan cadastral, actuellement chiakhct 
El Charabia, district de Choubrah, Gou
vernorat du Caire, limitée: Nord, Louc<l 
Chenouda sur 25 m.; Sud, Albert cl 
Louis Stamm sur 25 m.; Est, roule pu
blique sur 12 m.; Ouest, Albert et Loub 
Stamm sur 12 m. 

B. - Une par.celle de terrain de la su
perficie de 76 m2 72, sise au villa~e de 
Miniet El Sireg, Dawahi Masr (G;tliuu
bieh), au hod Aly Bey Rifai No. :2:3, lai
sant partie de la parcelle No. 1, chial\ltct 
El Charabia, kism Choubrah, Gouver
norat du Caire, limitée: Est, sur 12 nL 
15 par les propriétés des Sieurs Zl' non 
Stéphanidès et Stamm Frères: Oué:-;1, 
sur 12 m. 05 par le restant de la pro
priété des Sieurs Stamm Frères; 0ud, 
sur 6 m. 35 par le restant des ten'e~ des 
Sieurs Stamm Frères; Nord, sur li m 
40 par Louca Chenouda et par Cll<tli, 
ex-terrains Stamm Frères. 

Sur le côté Nord-Est de la Jlan·ctll' il 
existe une annexe composée de Lieux 
chambres et sur le côté Ouest la la!Jri
que de glace contenant une grande nia
chine frigorifique de 80 H.P. cm iron 
avec un volant sans marque ni numt':ro 
apparents, et avec grand volant, <lllll'C 

de transmission, moteur dynamo, trans
formateur avec récipient ciment(:. ré
servoir, serpentin en fer et ac('essoi1es, 
le tout pour la fabrication de la glace, 
contenu dans deux chambres qui for· 
ment la dite fabrique. 

Pour les conditions de la vente, con
consulter le Cahier des Charge:;. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les !I<~i~. 
Le Caire, le 16 Novembre 1D:3K 

Pour les poursuivanb. 
577-C~233 U. Spallanzani, èi\Ocal. 

Date: Samedi 17 Décembre 1D38. 
A la requête du Sieur Georges B. Sa· 

bet. 
Au préjudice du Sieur Mahmoud Ail

del Latif Mohamed Maklad, fils de feu 
Abdel La tif, petit-fils de Mohamccl Ma
klad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre 1036, dé· 
noncé le 9 Janvier 1937 et transcrit avec 
sa dénonciation le 15 Janvier iU37 sulJ 
No. 66 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, 17 kirats et 3 sallmcs de 

terrains agricoles sis au villugc d'El 
Kayat, l\1arkaz Maghagha (~I iniel l ) , 
dont: 

1.) 2 kirats et 12 sarnnes au ]Joel El 
Dallala No. 19, faisant partie clc Ja par· 
celle No. 5, par indivis dans 7 kira ts ct 
12 sahmes. 

2.) 2 kiraLs et 4 sahmcs au l1od El 
Sarmi ta No. 20, faisant par tie de la par
celle No. 38, par indivis clans 3 kirals ct 
8 sahmes. 

3.) 1 kirat et 20 sahmes au ll od El 
Kibala No. 12, faisant partie clc Ja par
celle No. 8, par indivis dans 3 kind~ ct 
16 sahmes. 
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4.) 22 sahmes au hod El Rezka No. ii, 
faisant partie de la parcelle No. 28, par 
indivis dans 2 kirats et 17 sahmes. 

5.) 6 kirats au hod Abdel Wahab No. 
18, fai sant partie de la parcelle No. 4, 
par indivis dans 6 kirats et 23 sahmes 
qui sont à leur tour indivis dans 25 fed
dans, 6 kirats et 12 sahmes. 

6.) 15 kirats et 4 sahmes au hod El 
Dallala No. 19, faisant partie de la par
celle No. 6, indivis dans 17 kirats et 21 
sallmes, indivis à leur tour dans 64 fed
dans, 19 kirats et 20 sahmes. 

7.) 5 kirats au hod Oteifa No. 8, fai
san t partie de la parcelle No. 19, indi
vis dans 10 kirats. 

8.) 6 kirats et 4 sahmes au hod El Ki
bala No. 12, parcelles Nos. 20 et 37. 

U.) 6 kirats et 4 sahmes au hod El 
Kibalet No. 12, parcelles Nos. 19 et 38. 

!0.) 5 kirats et 9 sahmes au hod El Ki
bella ~o. 12, faisant partie de la parcel
le No. 8, par .:ndivis dans 6 kirats et 4 
sallmes. 

U.) 5 kirats et 16 sahmes au hod El 
h ibala No. 12, parcelle No. 8, par indi
vis dans 17 kirats et 16 sahmes. 

1:2.) 10 kirats et 12 sahmes au hod 
n teifa No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 48, par indivis dans 17 kirats. 

13.) 5 kirats au hod El Rizka No. 11, 
parcelle No. SO. 
· i4.) 4 kirats au hod El Rezka No. 11, 

parcelle No. 25, par indivis dans 1 fed
clan, 10 kirats et 4 sahmes. 

15.) 6 kirats au hod El Dalala No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 3, par 
indivis dans 17 kirats et 20 sahmes. 

16.) 14 kirats et 1~ sahmes au hod El 
Sarmita No. 20, faisant partie de la par
celle No. 86, par indivis dans 2 feddans, 
13 kirats et S sahmes. 

17.) 6 kirats au hod El Sarmita No. 20, 
faisant partie de la parcelle No. 3S, par 
indivis dans 22 kirats. 

18.) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sarmita No. 20, parcelle No. 19, par in
divis dans 1 feddan et 16 kirats. 

19.) 3 kirats au hod El Sarmita No. 20, 
parcelle No. 69, par indivis dans ii ki
rats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix:, L.E. 70 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
629-C-287 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A. la requête du Sieur Georges B. Sa-

bet. 
A.u préjudice des Sieurs: 
L) Mohamed El Sayed Taha. 
2.) Mouftah El Sayed Taha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Novembre 1936, dé
noncé le 26 Novembre 1936 et transcrit 
au Greffe des Hypothèques sub No. 1402 
(Minieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Mohamed 
El Sayed Taha. 

9 feddans et 8 kirats de terrains agri
coles sis au village de Mimbal, Markaz 
Samallout (Minieh), divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 7 feddans et 7 kirats au hod El 
Brencessa El Gharbi No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
15 feddans et 8 kirats. 

2.) 1 feddan et 13 kirats au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 3 feddans 
et 2 kirats. 

3.) 12 kirats au hod Kom El Eine No. 
34, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans 1 feddan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mouftah 

El Sayed Taha. 
9 feddans et 8 kirats de terrains agri

coles sis au village de Mimbal, Markaz 
Samallout (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans et 7 kirats au hod El 
Brencessa El Gharbi No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
15 feddans et 8 kirats. 

2.) 1 feddan et 13 kirats au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 3 feddans 
et 2 kirats. 

3.) 12 kirats au hod Kom El Eine No. 
34, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans 1 feddan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

N.B. - La description qui précède est 
prise conformément au procès-verbal de 
saisie immobilière ci-dessus mentionné, 
mais d'après le càdastre actuel ces biens 
seraient de: 

Jer lot. 
Biens appartenant au Sieur Mohamed 

El Sayed 'l'aha. 
8 feddans, 16 kirats et 2 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Mim
bal, Markaz Samallout (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 13 kirats et 13 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod El Brencessa El Gharbi No. 27, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 1 feddan, 14 kirats et 13 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

4.) 1 feddan et 2 sahmes au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1. 

5.) 10 kirats et 4 sahmes au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mouftah 

El Sayed Taha. 
9 feddans, 4 kirats et ii sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Mim
bal, Markaz Samallout (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 14 kirats et 5 sahmes 
au hod El Brencessa El Gharbi No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 2 feddans, 20 kirats et 22 sahmes 
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au hod El Brencessa El Gharbi No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

3.) 15 kirats et 16 sahmes au hod Kom 
El Eine No. 34, faisant partie de la par
celle No. 1. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
hod Kom El Eine No. 34, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

63G-C-288 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Bahari, 

propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, 37 rue Kasr El Nil et y électi
vement domicilié en l'étude de Me S. 
Cadéménos, avocat à la Cour, subrogé 
aux droits et actions du Sieur Pierre Pa
razzoli en vertu d'un acte authentique 
passé au Greïfe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 20 
Avril 1938 sub No. 2041. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Ayoub Chehata Moha-

med. 
2.) Sayed Ayoub Chehata Mohamed. 
3.) Eweiss Ayoub Chehata Mohamed. 
4.) Mohamed Farghali Ayoub Cheha-

ta. 
5.) Hamed Farghali Ayoub Chehata. 
6.) Awad Hassan Gomaa. 
7.) Abdel Wahab Hassanein Gomaa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant au village d'El Nouéra, Markaz et 
Moudïrieh de Béni-Souef. 

'Etn vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le ii Juillet 1935, dé
noncé le 27 Juillet 1935, le tout trans
crit au Greffe Mixte des Hypothèques 
du Caire, le 1er Août 1935, No. 598 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: 
Modifié suivant procès-verbal du 8 

Novembre 1938. 
ier lot. 

10 feddans, 20 kirats et 16 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d'El 
Nouéra, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 
au hod El Chakal No. 15, parcelles Nos. 
7 et 8. 

2.) 1 feddan et ii kirats au même hod 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan au même hod No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 10. 

4.) 3 feddans au hod El Esseba El 
Gharbi No. 11, parcelle No. 28 et faisant 
partie de la parcelle No. 29. 

5.) 1 feddan et 10 kirats au hod El Es
seba El Charki No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

2me lot. 
20 feddans, 23 kirats et 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Nouéra, Markaz et Moudirieh de BénJ
Souef, divisés comme suit: 
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1.) 2 feddans et 13 kirats au hoçl El 
Chaboura No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod Mohamed Dahchouri No. 23, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 2 sahmes au 
même hod No. 23, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

4.) 3 feddans au hod El Khawla No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 5. 

5.) 2 feddans et 15 kirats au hod El 
Tara No. 36, faisant partie de la parcelle 
No. 18. 

6.) 1 feddan et 17 kirats au hod Mo
hamed Dahchouri No. 23, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

7.) 5 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod Bazbouz No. 31, parcelles Nos. 
36 et 37. 

8.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
même hod No. 31, faisant partie de la 
parcelle No. 45. 

Ainsi que le tout :::e poursuit et com
porte avec toutes augmentations, ac
croissements et améliorations, dépen
dances par naturè ou par destination, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 170 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
S. Cadéménos, 

582-C-258 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de The lonian Bank Ltd. 
Contre Chaffei Abdel Al et Ibrahim 

Abdel AL 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 29 Janvier 1938, 
No. 59, Béni-Souef. 

Objet de la vente: 11 feddans, 3 ki
rats et 4 sahmes sis au village de Bah
samoun, Markaz Béba (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
592-C-268 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Constantin Congourelis, 
2.) Jean Na.ccache, demeurant au 

Caire. 
Contre le Sieur :vrohamed Zaki, de

meurant au Caire, rue Mohamed Aly No. 
38, débiteur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet 1936, huissier 
M. Foscolo, dûment transcrit le 5 Août 
1936 sub No. 5410 (Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Deux maisons, terrains et construc

tions, sises au Caire, rue Mohamed Aly 
Nos. 36 et 38, ki sm El Khalifa. 

1.) La maison No. 36 est d'une super
ficie de 123 m2 56 cm. et les construc
tions se composent d'un rez-de-chaus
sée comprenant deux magasins, un en
tresol et trois étages supérieurs. 

La dite maison a un droit d'édifica
tion sur les a.rcades du boulevard Mo
hamed Aly. 

Ce droit s'étend sur une superficie de 
36m2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) La maison No. 38 est d'une super
ficie de 128 m2 22 cm. et les construc
tions se composent d'un rez-de-chaus
sée comprenant deux magasins, et d'un 
1er étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

599-C-275. Gaston Stavro, avocat. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Basile Gorra. 
Au préjudice de la Dame Victoria La-

kah, veuve Alexandre Lakah Bey, et fil
le de· feu Pierre Cassab. 

En vertu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1935, dénoncé le 
19 Juin 1935 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques le 27 Juin 1935 sub No. 
4725 Caire. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 717 m2 

environ, sis au Caire, rue w·abour El 
Miah, actuellement rue Champollion 
No. 6, près du Musée, quartier Kasr El 
Nil, chiakhet Kasr El Doubara, district 
d'Abdine, ensemble avec les construc
tions y élevées, couvrant une superficie 
de 410 m2 et consistant en une maison 
de rapport composée d'un sous-sol sur
monté d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages, le restant du terrain formant un 
jardin entouré d'un mur de clôture sur
monté d'une barrière en fer. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 4200 outre 
les frais. 

625-C-283 
Pour le poursuivant, 

Jean Gorra, avocat. 

VE~TE VOLONTAIRE. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de la Dame Rose Muscat. 
Vente volontaire suivant titres de 

propriété. 
En vertu d'un testament de son ma

ri, feu Goubran Bey Muscat, daté du 29 
Novembre 1929, homologué par le Con
sulat Britannique au Caire, le 13 Dé
cembre 1933, dont copie a été déposée 
au rang des minutes des actes notariés 
de ce Tribunal par procès-verbal de dé
pôt du 23 Janvier 1934, dûment trans
crit le 12 Février .1934 sub No. 1034 (Cai
re). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, No. 14 (actuellement 
No. 3), rue Doubreh, section de l'Ezbé
kieh, chiakhet El Tewfikieh. 

Le terrain est d'une superficie de 1693 
m2 dont une partie est couverte par deux 
blocs de constructions d'immeubles de 
rapport. 

Le premier immeuble est composé 
d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée et 
de deux étages supérieurs avec des 
chambres de domestiques et des buan
deries sur la terrasse. 

Le rez-de-chaussée est composé de 
deux appartements de 6 pièces chacun 
et chacun des deux étages supérieurs 
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est composé de deux appartements de 
six et sept pièces avec cuisine, salle de 
bain, W.C., hall, etc. 

Le second immeuble est composé d'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérieurs, avec des chambres 
de domestiques et des buanderies sur la 
terrasse. 

Le rez-de-chaussée et chacun des deux 
étages supérieurs est composé d'un seul 
appartement de six pièces, avec cuisine, 
salle de bain, W.C., hall, et.c. 

L'immeuble dans son ensemble es t li
mité: Nord, par la r~e Doubreh, sur 35 
m. 17; Est; une partie par la propriété 
Hassan Kamdani et partie par la pro
priété Otto Meller, sur 48 m. 0-1; Sud, 
partie la propriété Carlo Grassi et peutie 
sur la propriété lskandœr Kioumgi, sur 
35 m. 25; Ouest, partie par la propriété 
Dubray et partie par la propriété Cham· 
mah et autres, sur 48 m . 21. 

Mise à prix: L.E. 14000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

J oseph Guiha. 
575-C-251 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUUIENCES: dès les 10 b. W ùu uwli11. 

Date: Jeudi 15 Décembre Hl38. 
A la requête du Crédit Hypoth(;cili· 

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, U 
rue Gamée Charkass. 

Contre Mohamed Nour El Dine Cllé·· 
hata El Kadi, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Héhia, district de lkJJia 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Avril 1926, huissier 
A. Georges, transcrit le 29 Avril Hl:2li, \o. 
4821. 

Objet de la vente: 5 feddans . et li Li· 
rats de terrains sis au village de Il elna 
(Ch.). . 

Pour les limites consulter le Caluer 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les . frais. 
Mansourah, le 14 Novembre 18:3/l. 

Pour le poursuivant, 
546-M-28 Khalil J:'ewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre Hl38. 
A la requête de Daoud Bey Salib Sa

lama, fils de Salib Salama, propriétaire, 
sujet français, domicilié à Mit-Ghamr 
(Dak.), cessionnaire des droits et actions 
de Saad Boutros, domicilié à Mansou· 
rah. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim El 
Nabaoui Sid Ahmed El Hichi, connu par 
Ibrahim El Nabaoui El Cherbini, savoir: 

1.) Zakia Abdou Amer, sa veuve, 
2.) Mohamed Ibrahim El Nabaoui, 
3.) Ahmed Ibrahim El Nabaoui, ses 

enfants majeurs, 
4.) Fatma. 5.) Mahmoud, 6.) Mos tafa, 
7.) El Sayed et 8.) Inayat, ses enfants 

mineurs, sous la tutelle de leur frère 
Mohamed Ibrahim El Nabaoui. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de· 
meurant à Mansourah, rue El Cheikh 
Hassanein. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Octobre 1937, dénon
cée le 16 Octobre 1937, huissier Y. Mi
chel, le tout dûment transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de .Mansourah le 23 Octobre 1937, No. 
9562. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 308 m2 20 cm., avec les construc
tions y élevées, comprenant un four et 
un premier étage, le tout sis à Mansou
rah, lüsm tani El Hawar, rue El Nabaoui 
No. 60, propriété No. 1, moukallafa No. 
12:5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
:\Iansourah, le 16 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
602-:\I-35. A. Néemeh, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. of 
Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass. 

Contre le Sieur Nicolas Nakhla, fils 
de feu Raphaël, de feu Nakhla, proprié
taire, sujet local, demeurant au Caire 
(Héliopolis), rue El Ismailieh, No. 2, dé
biteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1935, huis
sier G. Chidiac, dénoncée le 22 Janvier 
1933, transcrits le 27 Janvier 1935, No. 
987. 

Objet de la vente: 20 feddans, 1 kirat 
et 1 sahme sis au village de Om El Zein, 
district de Mit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
\-Iansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
348-\-I-30 Khalil Tewfik, avocat. 

Hale: Jeudi 15 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
tien, en vertu d'une convention du 31 
Mai 1935, sanctionnée par décret-loi No. 
72 de 1935 et décret-loi No. 47 de 1936. 

Contre le Sieur Mohamed Eff. Farid 
Hassan, fils de feu Hassan Eff. Zahran, 
ae feu Mohamed Zahran, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Zagazig (Ch.), 
au quartier Hariri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 1934, huissier G. 
Ackawi, transcrit le 27 Mai 1934 No. 945. 

Ohjet de la vente: 
111 feddans et 14 kirats situés au vil

lage de Miniet Sanata, district de Bel
neis (Ch.), dont: 

49 feddans, 20 kirats et 12 sahmes au 
hod El Béhéra No. 4, ki sm awal, parcelle 
No. 11. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

61 feddans, 17 kirats et 12 sahmes au 
même hod, kism salés, parcelle No. 1, 
formant un seul tenant. 

Ensemble avec une ezbeh couvrant 
une superficie de 20 kirats, comprenant 
des habitations pour les villageois soit 
16 maisonnettes, habitations ouvrières, 
en briques crues et dawar ainsi qu'une 
marson de maître et un rez-de-chaussée' 
composé de 4 pièces. 

Pour les limites consulter lé Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4480 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
644.-M-37. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Tantaoui Bara

kat Omar., cessionnaire aux droits et ac
tions du Sieur Aly El Sayed Katamech, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Bel
cas (Gh.). 

Contre le Sieur Mahmoud Abdel Ra
zek Haehiche, fils de Abdel Razek, de 
Hachiche, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Ezbet Ahmed Ali Hachiche, ou
moudiet Abou Zaher, dépendant de 
Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrite le 7 Septembre 
1930 sub No. 1740. 

Objet de la vente: 
Une maison d'habitation sise au villa

ge de Belcas kism awal, district de Cher
bine (Gh.), d'une superficie de 135 m2, 
composée d'un rez-de-chaussée de lJ 
chambres et ses accessoires, construite 
partie en briques crues et partie en bois 
boghdadli et d'un premier étage compre
nant 5 chambres avec ses accessoires. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
551-M-33. Khaiil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Lta. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Char kas s. 

Contre El Cheikh Moustafa Aly Ga
ballah, de feu Aly Gaballah, de feu 
Moustafa, propriétaire, sujet local, de
meurant à Mit El Kholi Abdallah (Dak.), 
débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobmère du 28 Janvier 1935, huis
sier G. Chidiac, dénoncée le 4 Février 
1935, transcrits le 6 Février 1935, No. 
1454. 

Objet de la vente: 25 feddans, 1~ ki
rats et 12 sahmes de terrains sis au vil
lage de Bagalat, district de Dékernès 
(Dak.). 

Ensemble: une petite ezbeh composée 
de 8 chambres, 2 magasins et 1 dawar 
en briques crues et dans un état mé
diocre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
545-M-27 Kh. Tewfik, avocat. 

15 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938. 
A. la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
~gypt Ltd ~t du Gouvernement Egyp
ben, ayant Siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 
. Contre Abdel Rahman Hachem Aly, 

fils de Hachem Aly, de feu Aly Abdallah 
propriétaire, sujet local, demeurant ~ 
Ekwa, district de Simbellawein (Dak.) 
débiteur exproprié. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1935, huissier Ph. 
Atalla, dénoncée le 15 Juin 1935 trans
crits le 20 Juin 1935, No. 6493. ' 

Objet de la vente: 
26 feddans, 19 kirats et 20 sahmes de 

t~rra!ns sis é!-u village de Kafr El Bacha, 
district de Simbellawein (Dak). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2080 outre les frais·. 
Mansourah, le 14 Novembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
547-M-29. Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Le jour de Lundi 21 Novembre 1938, 
dès ii h. a.m., à Alexandrie, dans les 
entrepôts de la Société Anonyme des 
Magasins Egyptiens Régime Bond, sis 
dans l'enceinte Douanière (Porte No. 14), 
il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques de: 

157 balles Castor «Van Delden ». 
22 balles Castor «Van Delden n en 

coupons. 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge des Référés le 16 Juillet 1938. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 1 1/2 
pour cent à la charge de:::, adjudicataires. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
619-CA-277 M. G. Levi - Tél. 42565. 

Date: Lundi 21 Novembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ramleh, station Laurens, rue 
Ahmed Zulficar, No. 12. 

A la requête de Jean Mavromatis, com
merçant, hell':me, domicilié à Alexan
drie, 10 rue El Magharba. 

Au préjudice de: 
1.) Abdèl Kader Mohamed Misbah 

bey, commerçant, 
2.) Sania Nosseir, propriétaire, tous 

deux égyptiens, domiciUés à Ramleh, 
station Laurens, rue Ahmed Zulficar, 
No. 12. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 17 Septembre 1938, huis
sier A. Sonsino. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que 2 salons, 1 salle à manger, 3 cham
bres à coucher, 1 piano, 1 radio et d'au· 
trés nombreux meubles détaillés au dit 
procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

603-A-212· C. Sarolidis, avocat. 
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Date: Mardi 22 Novembre 1938, à ii h. 
a. m. 

Lieu: 10, rue Gawahir, Hadara (Smou
ha). 

A la requête de Francesco Serra Car
raciolo. 

Au préjudice de Hassan Aly Attieh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 2 machines à écri

re, bureaux, fauteuils, chaises, lustres, 
etc. 

632-A-228 
Pour le poursuivant, 

Henry Lakah, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à lbrahimieh, Ramleh, rue Prin
ce Ibrahim No. 68. 

A la requête du Sieur G. M. de Vella 
Clary, ingénieur-agronome. 

A l'encontre du Sieur Jean G. Ma
vrellis, commerçant, hellène. 

En vertu d'un procès~verbal de saisie 
du 29 Octobre 1938, huissier A. Mizrahi, 
en exécution d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie le 3 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 2 garnitures d'entrée, en noyer, 

tapissées de cuir marron. 
2.) Tables, pendule. 
3.) 1 garniture ·de salon. 
4.) 1 grand lustre en fer forgé mas

sif. 
5.) 1 grande console en fer forgé avec 

miroir. 
6.) 1 garniture de salle à manger en 

noyer. 
7.) 1 garniture de chambre à coucher. 
Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 

Pour le requérant, 
618-A-227 G. Sarrouf, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu:: à la rue Keffren 1\ o. 79, Ibrahi
mieh (Ramleh). 

A la requête de la Dame Linda Deb
bas, èsq., rentière, sujette égyptienne, 
domiciliée à Alexandrie, 69 rue Fouad 
Ier. 

Au préjudice de la Dame Melpomène 
Margaritopoulo, sujette hellène, domici
liée à Alexandrie, 79 rue Keffren, Ibra
himieh, Ramleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Juin 1938. huissier 
A. Misrahi, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie le 10 Octobre 
1938. 

Objet de la vente: 1 buffet en noyer, 
1 bahut-console acajouté,1 table en noyer 
à rallonges, 3 vieux canapés à ressorts, 
8 chaises cannées, 1 pendulette-console 
(Papathéologou), 1 portemanteau en 
noyer à 1 tiroir et 1 glace, 5 chaises en 
osier, 3 sellettes porte-vase à fleurs, 1 
globe électrique a. en trée, 1 commode en 
noyer à 4 tiroirs, 1 armoire en noyer à 
1 tiroir et 2 battants à glace, 1 porte
chapeaux, 6 diverses casseroles, 2 chai
ses de cuisine, 1 armoire en noyer, 1 
commode à 4 tiroirs, 1 lavabo, 1 table 
de nuit. 

633-A-229 

Pour la poursuivante, 
An toi ne K. Lakah, 

Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 29 Novembre 1938, à 10 

h. a.m. 
Lieu: à Bay El Arab, Markaz Ménouf 

(Ménoufieh). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre le Sieur Mohamed Bey Ahmed 

Go maa. 
En vertu de procès-verbaux de saisie

exécution des 31 Août et 27 Octobre 
1938. 

Objet de la vente: 
1.) 6 kantars de coton. 
2.) 1 bufflesse noire, âgée de 8 ans 

environ. 
3.) 1 bufflesse gris clair, âgée de 7 ans. 
Le Caire, le 16 Novembre 1938. 

Le Greffier en Chef, 
580-C-256 U. Prati. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Zeitoun, rue de la Poste No. 7. 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Fayez Guirguis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Juin 1938. 
Objet de J.a vente: 1 garni ture de salle 

à manger, 12 chaises, 1 portemanteau, 
1 bureau, 1 armoire, 1 coffre-fort, 1 gar
niture de salon, 1 piano, etc. 

Pour la poursuivante, 
581-C-257 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mardi 29 Novembre 1938, à 11 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Louxor No. 9. 
A la requête de: 
1.) X. Cortessis. 
2.) Hoirs D. Pittaridis. 
Au préjudice de Youssef Effendi Fa

rid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 5 .~dars 1938, validée 
par jugement sommaire mixte du Caire, 
du 22 Mars 1938, R.G. No. 3594/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 riche garniture de salon en aca

jou avec incru'3tations en nacre, compo
sée de canapés, fauteuils, chaises, jar
dinière, etc. 

2.) 1 radio portatif «Philips», à l'état 
de neuf. 

3.) 1 tapis européen. 
Pour les poursuivants, 

578-C-254 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu:: à lm El Koussour, Markaz Man
falout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préju:dice des Sieurs: 
1.) Abdel Aziz Abdel Hafez, 
2.) Hassanein Abou Zeid. 
En vertu d'un procès-verbal de dé

tournement, récolement partiel, suspen
sion et saisie-exécution du 29 Octobre 
1938. 

Objet de la vente: 1 chamelle, 1 buf
flesse, 1 ânesse. 

594-C-270. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 
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Date: Mercredi 23 Novembre 1938, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue El Anaber No. 24 
(Saptieh). 

A la requête de la Communauté Hel
lénique de Suez et du Sieur Emmanuel 
Souranis, demeurant à Suez. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moustapha Zoghla (El Haddad), com
merçant, demeurant au Caire. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 16 Octobre Hl37, 
huissier Levendis, et 14 Septembre Hl38, 
huissier Kédémos. 

Objet de la vente: bureaux, armoires 
en bois, canapés, fauteuils, chaises can
nées, tables, ventilateur, 8 bancs de tra
vail, chevalets en fer, balance romaine, 
machine à perforer le fer, à 4 roulettes, 
charrette en bois à 2 roues, 1 machine à 
perforer, à 1 volant, 1 forge en tôle, 500 
kilos de fer (khoussa). 

Le Caire, le 16 Novembre 1938. 
Pour les poursuivants. 

Candioglou et Pilavaclli. 
589-C-265 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 22 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 21 rue Cheikh Aboul 
Sebaa. 

A la requête de Walker, Valloi~ & 
Knight, Maison de commerce mixlc. 

Contre Abdel Hamid Fawal, commer· 
çant, local. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
2 Novembre 1938. 

Objet de la vente: meubles tels que 
vitrines, tables, chaises, bureau, etc:. 

Pour la poursuivan ll: . 
S. et V. Yarlli. 

623-C-281 Avocats à la Cour. 

Date: :\lercrcdi 30 l\' ovembre 1938. à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Choubrah IIarès. l\Iarkaz 
Toukh (Galioubieh). 

A la requête de la Raison f-iociale c. 
Rezzo::: Fils. 

Contre l\Iohamed Saleh Chahine. 
En Yertu d"un procès-verbal de saisie 

du 1er Septembre 1938. 
Objet de la Yente: la récolte doranges 

et mandarines sur 1 feddan, estimée à 
L.E. 8; 2 taureaux àe 10 ans en vi Jon. 

Le Caire. le 16 Novembre 1938. 
Pour la poursui \ïlnte 

A. D. Vergopouln. 
600-C-216. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 29 Novembre 1938, h H 
h. a.m. 

Lieu: à Halfaya Bahari, Markaz Dc3ll
na (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial ChemicaJ 
Industries. 

Au préju:diœ des Sieurs: 
1.) Mohamed Osman Abdel Rahman, 
2.) Farès El Sayed Soliman. 
En vertu d un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 2 vaches; 2 feddans 

de canne à sucre. 
Pour la poursuivanl.e, 

Albert Delenda. 
593-C-269. Avocat à la Cour. 
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Date: Mercredi 30 Novembre 1938, à 
9 h. a.m. 

Lieu; au village de Abiouha, Markaz 
Abou Korkas (Minieh). 

A la requête de Wahba Hassan. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Mous tapha. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

lJrandon du 6 Octobre 1938, huissier A. 
.Zeheri. 

Obje t de la vente: la récolte de maïs 
chami pendante par racines sur 23 fed
dans et 12 kirats, évaluée à 5 ardebs par 
feddan. 

6:24-C-282 

Püur le poursuivant, 
Michel Valticos, 

Avocat à la Cour. 

Date e t lieux; Lundi 21 Novembre 1938 
an Caire, 84 rue Madbouli, à 9 h. a.m., 
et à Héliopolis, 24 avenue des Pyrami
des, à iO h . a.m. 

A la requête de Benjamin Curiel. 
Contre: 
1.) Georges Mitry, 
2.) Georgette Mitry, son épouse. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

e:'\écution du 17 Août 1938. 
Objet de la vente: 
Au No. 84 de la rue Madbouli: une 

rlll tomobile Fiat, mod. 503. 
Au No. 34 de la rue des Pyramides: 

entrée, salle à manger, 2 chambres à 
coucher, etc. 

Pour le requérant, 
G'I/-DC-64. 1. Hassid, avocat. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village àe Samalay, à Sin
tri s, Markaz Achmoun (Ménoufieh). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie., société de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Caire, 
2. rue Maarouf. 

Contre Sélim lsmail Aboul Ela, ren
tier, sujet local. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 20 

Mai 1937. 
2.) D'un commandement du 1er Juil

let Hl37. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 18 Août 1937. 
4.) D'un procès-verbal de détourne

ment de nouvelle saisie, du 9 Novembre 
1938, huissier Jessula . 

Objet de la vente: 2 bufflesses noirâ
tres de 10 et 12 ans, cornes renversées 
(masri). 

Le Caire, le 16 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

620-C-278 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: 39 rue El Sioufia (Helmieh El 
Kadima). 

A la requête de la Société Générale 
Immobilière. 

Contre Gabr Hassan Fahmy. 
En vertu d'une saisie conservatoire du 

27 Juillet 1938, validée par jugement du 
Tribunal Mixte Civil, Chambre Sommai
re, du 17 Août 1938, R.G. No. 6690/63e 
A. J. 

Objet de la vente: canapé, chaises, 
fauteuils, tapis, bureau, etc. 

Pour la poun>uivante, 
M. Muhlberg et A. Tewfik, 

626"C-284 Avocats. 

Date: Mardi 22 Novembre 1938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Midan Khazindar 
No. 9. 

A la requête du Sieur Const. A. Prin
go, négociant, hellène, domicilié à Ale
xandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Gouda Afifi, 2.) Mahmoud Khalil, 

négociants, égyptiens, domiciliés au 
Caire, rue Mi dan Khazindar No. 9, à 
côté de la Maison Sednaoui. 

En vertu d'un procès-verbal du 8 Juin 
1938, huissier Richard Dablé. 

i7 

Objet de la vente: une riche garniture 
de salon, style Louis XV, en bois doré; 
une riche garniture de chambre à cou
cher en bois de hêtre et 2 garnitures de 
salle à manger également en bois de 
hêtre, le tout à l'état de neuf. 

Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

611-AC-220 A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938, à 
9 h. a.m. 

Lieu: au marché d'Ekfahs, Markaz El 
Fachn (Minieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Moawad Gad El Mawla Omran, 
2.) Z.oheira Kassem, propriétaires, 

égyptiens, demeurant à El Barki, Mar
kaz El Fachn (MiniE:h). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Octobre 1938. 

Objet de la vente: le produit de 2 fed
dans de maïs, évalué- à 4 ardebs le fed
dan. 

596-C-272. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 1er Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Farchout, Markaz Nag-Hama
di (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Alli préjudice des Sieurs: 
1.) Chamroukh Omran Abdallah, 
2.) Omran Abdallah Guiahin, proprié

taires, égyptiens, demeurant à Farchout 
(Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 2 chameaux, 1 buf
flesse, 1 vache; la récolte de canne à su
cre sur 2 feddans. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

595-C-271. Avocat à la Cour. 

MESSAGERIES MARITIMES ' ; 
~ 
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.~ 
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Date: Mercredi 30 Novembre 1938, à 
H h. a.m. 

Lieu: à Aghour El Kobrah, Markaz 
Galioub (Galioubieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur El Hussein Aly 
Mohamed El Bahloul, propriétaire, sujet. 
égyptien, demeurant à Zimam Aghour El 
Kobrah, Markaz Galioub (Galioubieh). 

En vertu d'unprocès-verbal de saisie
exécution du i8 Octobre i938. 

Objet de la vente: les fruits de man
dariniers et orangers sur 2 feddans. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

597-C-273. Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Lundi 5 Décembre i938, 
à 8 h. a.m., à Samallout, à 9 h. a.m., à 
Deir Samallout et à 10 h. a.m. à El 
Cheikh Abdallah, tous dépendant de Sa
mallout (Minieh). 

A la requête de Les Fils de M. Cicurel 
& Cie. 

Contre les Hoirs Hussein Bey El Che
rei, savoir: les Dames Saguida, Safia, 
Sekina et Amara El Cherei. 

En vertu d'une saisie-brandon des 2, 
3 et 5 Novembre i938, huissier G. Ale
xandre. 

Objet de la vente: du maïs chami pen
dant par racines sur 66 feddans environ. 

Pour la poursuivante, 
M. Muhlberg et A. Tewfik, 

627 -C-285 Avocats. 

Date et lieux: Mardi 22 Novembre 
1938, au Caire, à 9 h. a.m. à la rue Sa
kakini No. i5 et à 11 h. a.m. à Héliopo
lis, rue El Hammam No. 3. 

A la requête de la Dame Julia Wahba 
ès nom et ès qualité de tutrice de ses 
enfants rriineurs Jacques et Elie, demeu
rant au Caire. 

Contre les Sieurs Albert Youssef 
Wahba et Elie Youssef Wahba, demeu
rant au Caire. 

Objet de la vente: divers meubles con
sistant en i table à manger, i buffet, i 
dressoir, 1 argentier, i tapis européen, i 
canapé, 4 fauteuils, i table. à manger en 
bois ciré, i lustre en métal, 8 chaises, i 
canapé, i garniture de chambre à cou
cher, i bureau en bois ciré, 1 table de 
milieu, 1 appareil de radio, 1 petit tapis 
persan, etc. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier W. Anis, du 23 Juillet 1938. 

Mansourah, le 16 Novembre i938. 
Pour la poursuivante, 

643-MC-36. Wadih Sa1ib, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 6 Décembre 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au marché de Tallein, district 

de Minia El Kamh (Charkieh). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Ebenrecht & Cie., société de commerce 
mixte, ayant siège au Caire, 2 rue Maa
rouf. 

Contre. Ahmed Abaza, omdeh, sujet 
local, demeurant au village de El Robe
maya, district de Minia El Kamh (Char
kieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 19 

Janvier 1938, No. i43i/62e. 
2.) D'un commandement du 19 Mars 

1938, huissier Edouard Saba. 
3.) D'un procès-verbal de détourne

ment éventuel et de saisie supplémen
taire, du 30 Juillet 1938, huisier Bicha
ra Accad. 

Objét de la vente: la récolte de coton, 
ire cueillette, qualité Maarad, pendante 
par racines sur 5 feddans, en une seule 
parcelle, au hod El Tourkimani El Ké
bir, limitée: Nord, rigole; Ouest et Est, 
restant des terrains du débiteur; Sud, 
les villageois de El Robemaya; la dite 
récolte évaluée à 4 kantars par feddan. 

Le Caire, le i6 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

621-CM-279 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Safour, district de Simbella
wein. 

A la 1·equête de Georges Giannone, 
séquestre-liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Ahmed Abdel Wahed, de Sa
four. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 14 Septembre 1938, huissier Alex. 
Héchéma. 

Objet de la vente: la récolte de 3 fed
dans de coton Zagora, d'un rendement 
de 4 kantars par feddan. 

1\fansourah, le 16 Novembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

601-M-34. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 1er Décembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Kom El Nour, dis
trict de Mit-Ghamr (Dakahlieh). 

A la requête de la Raison Sociale Gia
como Cohent:a Fils. 

Au préjudice du Sieur Mohamed El 
Marzouki Ghoneim. 

En ve~rtu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 14 Juin 1938, huissier Mes
siha A tallah. 

Objet de la vente: divers meubles de 
maison: canapés, chaises, radios Phi
lips, tables, chaises, glacière, etc. 

Le Caire, le 16 Novembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

622-CM-280 Y. Darwiche, avocat. 

Date: Lundi 28 Novembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Kordi, district de 
Manzaleh (Dakahlieh). 

A la requête du Sieur Abraham D. 
Gahtan, commerçant, sujet irakien. 

Contre les Sieurs: 
1.) Khalil Ibrahim El Soramati. 
2.) Tewfik Ibrahim El Soramati. 
Propriétaires, locaux. 
En vertu: 
f.) D'un procès-verbal de saisie du 29 

Août 1938, huissier Akaoui. 
2.) D'un procès-verbal de saisie du 26 

Septembre 1938, huissier Nicolas Abdel 
Messih. 

Objet de la vente: 
A.- :L) La récolte de coton Guizeh 7, 

ire cueillette, sur 20 feddans, et celle 
de coton Sakellaridis, ire cueillette, sur 
20 feddans. 

16/17 Novembre i938. 

2.) La récolte de coton Sakellaridis, 
ire cueillette, sur 20 feddans. 

3.) La récolte de coton Guizeh 7 ire 
cueillette, sur 20 feddans. ' 

Le rendement est évalué à i 1/2 kan
tars de coton environ par feddan. 

B. - 4.) La récolte de riz japonais sur 
6 feddans. 

5.) La récolte de riz japonais sur 14 
feddans. 

6.) La récolte de riz japonais sur i2 
feddans. 

7.) La récolte de maïs chami sur 7 
feddans. 

8.) La récolte de riz japonais sur 5 
feddans. 

9.) La récolte de riz japonais sur 18 
feddans. 

10.) La récolte de riz japonais sur 4 
feddans. 

11.) La récolte de riz japonais sur 4 
feddans. 

12.) ba récolte de maïs chami sur 6 
feddans. 

Le rendement de chaque feddan est 
estimé pour le riz à 3/4 de dariba ct 
pour le maïs à 3 ardebs environ. 

Pour le poursuivant, 
J. R. Chammah, 

576-CM-252 Avocat à la Cour. 

FAILLITES 
Tribunal d' Alexan~rie. 
DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 

JJE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Suivant ordonnance rendue le 12 No
vembre 1938 par M. le Président du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie, il sera porté à l'audience du 2i No
vembre 1938 de la Chambre Commer
ciale du Tribunal Mixte de céans une 
demande en report au 6 Mars 1936, de 
la date de cessation des paiements de la 
faillite L. Calotychos & Cie, fixée pro
visoirement au 6 Juin 1938 par le ju
gement déclaratif de faillite. 

Le présent avis est publié en confor
mité àe l'article 221 du C.C.M. 

Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 
Pour le Prof. G. Servilii, Syn
dic de la faillite L. Calotychos 
& Cie., 

652-A-239. Christy Modinos, avocat 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITK 

Par jugement dù Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 
14. Novembre 1938, le Sieur Abdel Halim 
Mostapha Kisseba, ex-négociant, domici
lié à Damiette, a été déclaré en état de 
faillite. 

La date de la cessation de payement a 
été fixée provisoirement au 2 Mars 1938. 

M. le Juge Habib Bey Fahmi, membre 
de ce Tribunal, a été nommé Juge-Com
missaire et M. L. J. Véniéri Syndic pro
visoire. 



i6/i7 Novembre 1938 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 30 No
vembre 1938, à 10 h. a.m., pour entendre 
13. lecture du rapport du Syndic et se 
prononcer sur son maintien ou rempla-
cement. 

Mansourah, le 141 Novembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

640-Dl\if-66. (s.) E. Chibli. 

SOCIÉT~S 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITIJTIONS. 

D'un acte sous sejng privé visé pour 
date certaine le 10 Novembre 1938 au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, sub No. 6940 et 
transcrit le 14 Novembre 1938 au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie sub No. 109, vol. 56, fol. 85, il 
appert qu'une Société en commandite 
simple a été constituée, sous la Raison 
Sociale « M. J. Pinto & Co. », entre le 
Sieur Maurice J. Pinto comme membre 
en nom, et un associé commanditaire, 
tou" deux domiciliés à Alexandrie. 

Cette Société a pour objet toutes sortes 
d'O}Jérations commerciales d'importa
tion ou d'exportation de tous articles en 
gén(·ral ainsi que la représentation pour 
l'Egypte et tous autres pays d'Orient de 
maisons commerciales et industrielles 
clc tous pays étrangers. 

Son siège est à Alexandrie, et elle 
pourra avoir une ou plusieurs succur
sales en d'autres villes d'Egypte. 

La signature appartient exclusivement 
au Sieur Maurice J. Pinto. 

Le capital de la Société est de L.E. 
3UOU dont L.E. 1000 représentent l'apport 
ile l'associé commanditaire. 

Lt durée de la Société est de 5 années 
i1 partir du 1er Novembre 1938, renou
velable par tacite reconduction de 5 ans 
en c) ans. 

. En aucun cas il ne pourra être requis 
d apposition de scellés ni d'inventaires 
judiciaires soit à la requête des associés 
e.ux-mêmes soit à la requête des héri
hers de ces derniers ou de leurs repré
sentants. 

Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 
Pour la Raison Sociale 

« M. J. Pinto & Co. », 
60\J-A-218 Robert Cohen, avocat. 

Par l\cte sous seing privé du 1er Sep
tembre 1938, vu pour date certaine le 26 
Octobre 1938 sub No. 6700 et dont ex
trait a été transcrit au Greffe Commer
cial du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
H Novembre 1938, No. 103, vol. 56, fol. 
81, une Société en commandite simple, 
ùe nationalité mixte, a été formée entre 
le Sieur Nicolas C. Antonas comme as
socié en nom indéfiniment responsable, 
et M. Khalil Raad comme associé com
manditaire tenu à concurrence de son 
apport, sous la dénomination « Nicolas 
C. Antonas & Co.». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La Société a son siège à Sohag et pour 
objet le commerce en général et plus 
spécialement toutes opérations en co
ton, graines de coton, céréales, oignons. 

Le capital est de L.E. 7500 dont L.E. 
2500 part de l'associé en nom et L.E. 
5000, montant de la commandite. 

Durée: 3 années à partir du 1er Sep
tembre 1938 au 31 Août 1941. 

La gérance et la signature sociales ap
partiennent à M. Nicolas C. Antonas. 

Pour la Société 
Nicolas C. Antonas & Co., 

H. Girard et A. Ayoub, 
635-A-231. Avocats. 

DIS.SOLUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing prive 
en date du 19 Octobre 1938, vu pour da
te certaine au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte d'Alexandriê, le 
22 Octobre 1938 sub No. 6651, dont ex
trait a été enregistré au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie, 
le 10 Novembre 1938, No. 102, vol. 56, 
fol. 80, que la Société en commandite 
simple constituée par acte sous seing 
privé du 14 Octobre 1915, enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 28 Octobre 1915, vol. 21, 
fol. 125, No. 2344, et par un second acte 
du 24 Septembre 1923 également enre
gistré au susdit Greffe, le 16 Octobre 
1923, vol. 35, fol. 171, No. 151, connue 
sous la Raison Sociale N. & M. Cassir, 
ayant siège à Alexandrie, pour l'impor
tation en Egypte de charbon minéral et 
d'engrais chimiques, a été dissoute avant 
terme à partir du 19 Octobre 1938. 

Les Sieurs Nasri Cassir et Michel Cas
sir en sont les liquidateurs avec les pou
voirs les plus étendus et devront signer 
conj oin temen t. 

Alexandrie, le 11 Novembre 1938. 
565-A-203 S. Anagnostopoulo, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
27 Octobre 1938, portant date certaine 
du 31 Octobre 1938 sub No. 6749 et dont 
extrait a été transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 12 Novembre 1938, No. 107, vol. 56, 
fol. 84, il résulte qu'il a été mis fin, à 
partir du 1er Octobre 1938, à la Société 
en commandite simple formée à Ale
xandrie sous la Raison Sociale « S. Cou l
soyannopoulo et Co.», entre la Dame Sn
phie veuve J. Coutsoyannopoulo et le 
Sieur Démétrlus Archolekas pa,r acte du 
1er Décembre 1937, visé pour date cer
taine-le 8 Décembre 1937 et dont extrait 
a été transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 13 
Janvier 1938, No. 77, vol. 55, fol. 61, la 
dite Société ayant eu pour objet l'exploi
tation d'un Casino dénommé «Florida», 
situé à Sporting, rue de la Corniche No. 
134. 

Le Sieur D. Archolekas est devenu 
l'exclusif propriétaire du dit Casino 
« Florida » y compris l'achalandage, en 
assumant de régler tout le passif de la 
Société dissoute. 

Alexandrie, le 14 Novembre 1938. 
Pour la Société dissoute, 

571-A-209 E. B. Lian, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
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Applicant: Soft-Lite Lens Co. Inc. of 
745 Fifth Avenue, New-York, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 27th Octo
ber 1938, Nos. 1060 & 1061. 

Nature of registration: 2 Transfer 
Marks. 

Description: 1st: word « Soft lite», 
2nd: letters S-L with or without a hy
phen, transferred from R. S. A. Kurz & 
Fils, Nos. 100 & 101, in Classes i & 26 
dated 2/12/1937. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
639-A-235. 

Applicant: Victor Korsonsky, of 3, rue 
Eloui, Cairo. 

Date & No. of registration: 29th Oeta
ber 1938, No. 1065. 

Nature of registration: Cancellation 
Tracte Mark. 

Description: cancellation mark «Chro
nomètre Philips», No. 436, in Classes 44 
& 26 dated 2/4/1935. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
640-A-236. 

Applicants: T. & A. Bata, of Zlin, Mo
ravia, Czechoslovakia. 

Date & Nos. of registration: 30th Octo
ber 1938, Nos. 1066 & 1067. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Classes 16 & 26. 

Description: 1st: word «Bata», 2nd: 
word «Bata» and lady's shoe within 
concen tric circles. 

Destination: both for: Shoework of ali 
kinds and its accessories. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
641-A-237. 

Applicant: Soc. An. Officine di Villar 
Perosa, of 154, Via Nizza, Turin, Italy. 

Date & Nos. of registration: 3rd No
vember 1938, Nos. 2 & B. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Classes 33, 34 & 26. 

Description: word « Riv ». 
Destination: for ail goods falling in 

Classes 33 & 34. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

608-A-217 

Ap.plicant: Dimitri Vassilopoulo, of H 
rue Cheikh Soliman Pacha, Alexandria, 
Egypt. 

nate & No. of registration: 9th Novem
ber 1938, No. 26. 

Nature of re:gistration: Tracte Mark, 
Glass 54. 

Description: Galloping horse ridden 
by a Jockey and words « Jockey Brand » 
within a oircle outside which are «Se
lected Egyptian Fruit» on top, « Produ
ce of Egypt » at bottom, letter « D » on 
left and «V» on the right. 

Destination: citrus fruits particularly 
oranges and mandarines. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
638-A-234. 
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Applicant: Joseph C. Cortis, of ii r~e 
Sheikh Soliman Pasha, Alexandna, 
Egypt. 

Date & No. of registration: 9th N ovem
ber 1938, No. Z7. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 54. 

Description: a sitting maid and sorne 
oranges within concentric circles be
tween which are the words « Miss Ale
xandria Brand - Produce a:f Egypt ». 
The letter « J » stands within two pa
ralle! lines on the left and « C » on the 
right. The words « Selected Egyptian 
Fruit» appear on top and «Produit 
Egyptien» at the bottom. 

Destination: citrus fruits particularly 
oranges and mandarines. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
637-A-233. 

Déposant: Ahmed Mohamed Moussa, 
demeurant à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 10 Novembre 
1938, No. 29. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 50. 

Description: étiquette ronde portant le 
dessin d'un drapeau français et diver
ses inscriptions arabes. 

Destination: à identifier la poudre et 
les savons dépilatoires connus sous le 
nom du Drapeau Français, fabriqués et 
mis en vente par le déposant. 
634-A-230 Ahmed Mohamed Moussa. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Garbieh Ginnfng Cy., (S.A.). 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més que le dividende de l'Exercice 
1937/38 sera payable à partir du 25 
Novembre 1938, à raison de P.T. 40 par 
action, contre présentation du coupon 
No. 11 aux guichets du siège, 11 rue Nébi 
Daniel. 

Alexandrie, le 16 Novembre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

673-A-259 

AVIS RECTIFICATIF. 

« GANZ » 
Société Anonyme Egyptienne. 

Dans l'avis de convocation paru en ce 
journal No. 2449 des 14/15 Novembre 
courant, page 24, colonne 2me, lire le 3.) 
de l'ordre du jour rectifié comme suit: 

« 3.) Approbation du Bilan et des 
comptes pour l'exercice 1937, et déchar
ge à donner au Conseil et au Censeur 
pour l'exercice écoulé ». 
653-DA-68 (G.) 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS DIS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Sieur Jean Mog, Séquestre Judi
ciaire des terrains de Mohamed Moha
med Hegab suivant ordonnance du Tri
bunal des Référés en date du 27 Sep" 
tembre 1938, met en location par voie 
d'enchères publiques, les terrains ci
après désignés: 

24 feddans, 13 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Mit Hachem, Markaz Zif
teh (Gharbieh), en 6 parcelles, suivant 
l'état de délimitation qui se trouve au 
bureau du Séquestre, 7 rue Mahmoud 
Pacha El Falaki. 

La date des enchères de la location 
est fixée au Lundi 21 Novembre 1938, 
à 9 heures du matin, au village de Mit 
Hachem, Moudirieh de Gharbieh. 

Tout locataire qui voudrait prendre 
part aux enchères devra verser: entre les 
mains du Séquestre le dix pour cent 
(10 %) du montant de son offre à titre 
de cautionnement. 

La durée de la location est du 1er No
vembre 1938 au 31 Octobre 1939. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre sans 
être tenu de motiver son refus. 

Les dits terrains en voie d'expropria
tion seront vendus aux enchères publi~ 
ques le 30 Novembre 1938. 

Alexandrie, le 15 Novembre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

612-A-221 Jean Mog. 

.A.VIS DIVERS 
Avis. 

Monsieur HUSZAR André César, né 
au Caire (Egypte), le 5 Mai 1911, natu
ralisé français par décret du 13 Avril 
1937 (No. 915x34), demeurant à Paris, 
rue de la Cure No. 14, sollicite l'auto
risat.ion de substituer à son patronyme 
celm de « HUSSAR ». 

Monsieur HUSZ.J~R Jean Paul, né au 
Caire 1Egyote) le 3 Novembre 1913, na
turalisé français par décret du 13 Avril 
1937 (No. 12-290x34), demeurant à Pa
ris, 14 rue de la Cure No. 14, sollicite 
l'autorisation de substituer à son pa
tronyme celui de « HUSSAR ». 

Madame HUSZAR Céline Marguerite, 
née au Caire (Egypte), le 4 Juin 1889, 
naturalisée française par décret du 13 
Avril 1937 (No. 2618x34), demeu-rant à 
Paris, 14 rue de la Cure No. 14, agis
sant tant en son nom personnel au'au 
nom de sa fille mineure Denise Renée 
(Huszar), née le 17 Août 1920 au Caire 
( Egypte) et demeurant à Paris, 14 rue 
de la Cure No. 14, sollicite l'autorisa
tion de substituer à son patronyme ce
lui de « HUSSAR ». 
583-C-259. Avocat Adda. 

16/17 Novembre 1938. 

- SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

---
Cinéma MAJESTIC du 15 au 21 Nov 

Prop. THOMAS SHAF.TO 

BOY OF THE STREETS 
avec 

JACKIE COOPER et KATHLEEN BURKE 

1 
Cinéma RIALTO du 16 au 22 Novembre 

ANNABEL LA 
dans 

DINNER AT THE RITZ 

Cinéma RIO du I7 au 23 Novembre 

FOUR MEN AND A PRA YER 
avec 

LORETTA YOUNG et RICHARD GREENE 

Cinéma RITZ du 14 au 20 Novembre 

1 

ULTIMATUM 
avec 

DITA PARLO et BERNARD LANCRET 
..,. 

Cinéma LIDO du 17 au 23 Novembre 

EBB TIDE 
avec 

OSKAR OMOLKA et FRAN CES F ARMER 

·--"···· 

Cinéma IRIS du 16 au 22 Novembre 

TARAKANOVA 
avec 

PIERRE RICHARD WILM 
'"--''• 

Cinéma ROY du 15 au 21 Novembre 

SECOND HONEYMOON 
avec 

LORETTA YOUNG et T1'RONE POWER 

-

1 
Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 17 au 23 Novembre 

THE GOOD EARTH 
avec LUISE RAINER et PAUL MUNI 

LE ~AIRE 

RÉGAL 
du 15 au 2I Novembre 

Cinéma Prop. THOMAS SHAFTO 

LE QUAI DES BRUMES 
aYec 

MICHÈLE MORGAN et JEAN GABIN 

. ,,,~···· ... . •• 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefacon. 
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